








































 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°1 :  

Convention de coopération public-public entre le SMPRB et KERVAL 
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Convention de coopération public - public  

entre le SMPRB et KERVAL pour le traitement des déchets ménagers et  

assimilés sur des installations de traitement dûment agréées 

 

ENTRE : 

Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie dont le siège est Espace 
Beauregard – La Génetais – 22100 Taden, représentée par son Président en exercice, Monsieur Arnaud 
LECUYER, dûment autorisé à signer la présente par délibération n° 2022-xxx du Comité syndical en date du 8 
juillet 2022, 

 

Ci-après désigné « Le SMPRB » 

ET 

KERVAL Centre Armor dont le siège est situé 69, rue Chaptal, 22 000 Saint-Brieuc, représenté par son Président 
en exercice, Monsieur Rémi MOULIN, son Président, dûment autorisé à signer la présente par délibération n° 
XXXXXXXX du Conseil syndical en date du…….     2022, 

 

Ci-après désigné « KERVAL » 

 

 

 

Conjointement désignées les « Parties » et individuellement la « Partie » 

 

Il a été exposé et convenu ce qui suit  
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Préambule 

Le Plan Régional Breton de Gestion et de Prévention des Déchets (PRPGD) a pour principes fondamentaux la 
mutualisation des outils de traitement, la coopération entre les territoires et la reconversion de sites existants. 

A cet égard, la mise en œuvre de la coopération entre les Collectivités territoriale a notamment été encadrée par 
la Directive 2014/ 2014/24/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 février 2014 sur la passation 
des marchés publics qui prévoit en son considérant 33 : 

« Les pouvoirs adjudicateurs devraient pouvoir choisir de fournir conjointement leurs services publics par 
la voie de la coopération, sans être contraints de recourir à une forme juridique particulière. Cette 
coopération pourrait porter sur tous les types d’activités liées à l’exécution de services et à l’exercice de 
responsabilités confiées aux pouvoirs adjudicateurs participants ou assumées par eux, telles que des 
missions obligatoires ou volontaires relevant d’autorités locales ou régionales ou des services confiés à 
des organismes particuliers par le droit public. Les services fournis par les différents pouvoirs 
adjudicateurs participants ne doivent pas nécessairement être identiques ; ils pourraient également être 
complémentaires. 

Les marchés concernant la fourniture conjointe de services publics ne devraient pas être soumis à 
l’application des règles établies dans la présente directive, à condition qu’ils soient conclus exclusivement 
entre pouvoirs adjudicateurs, que la mise en œuvre de cette coopération n’obéisse qu’à des 
considérations d’intérêt public et qu’aucun prestataire privé de services ne soit placé dans une situation 
privilégiée par rapport à ses concurrents. 

Pour que ces conditions soient remplies, il convient que la coopération soit fondée sur le concept de 
coopération. Cette coopération n’exige pas que tous les pouvoirs participants se chargent de l’exécution 
des principales obligations contractuelles, tant que l’engagement a été pris de coopérer à l’exécution du 
service public en question. En outre, la mise en œuvre de la coopération, y compris tout transfert financier 
entre les pouvoirs adjudicateurs participants, ne devrait obéir qu’à des considérations d’intérêt public. » 

En droit interne, le Code de la commande public (CCP) réglemente le mécanisme de coopération public-public et 
dispose en son article L. 2511-6 :  

« Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, 
y compris lorsqu'ils agissent en qualité d'entité adjudicatrice, établissent ou mettent en œuvre une 
coopération dans le but de garantir que les services publics dont ils ont la responsabilité sont réalisés en 
vue d'atteindre les objectifs qu'ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

1° La mise en œuvre de cette coopération n'obéit qu'à des considérations d'intérêt général ; 

2° Les pouvoirs adjudicateurs concernés réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20 % des activités 
concernées par cette coopération. Ce pourcentage d'activités est déterminé dans les conditions fixées à 
l'article L. 2511-5. » 

Et en son article L. 2511-5 : 

« Le pourcentage d'activités mentionné à la présente section est déterminé en prenant en compte le chiffre 
d'affaires total moyen ou tout autre paramètre approprié fondé sur les activités, tel que les coûts supportés, 
au cours des trois exercices comptables précédant l'attribution du marché public. 

Lorsque ces éléments ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d'activités est 
déterminé sur la base d'une estimation réaliste ». 

C'est dans ce cadre juridique que le SMPRB et KERVAL souhaitent mettre en œuvre une coopération dans 
l’optique d’optimiser les outils de traitement dont ils disposent et de garantir que les services publics dont ils ont la 
responsabilité seront réalisés en totale cohérence avec les objectifs qu’ils ont en commun, et avec les objectifs du 
PRPGD.  
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Plus particulièrement, sont recherchées : la réduction des km parcourus par les déchets, la réduction des 
exportations en dehors de la région, la mutualisation des outils de traitement pendant les périodes de travaux, et 
le respect de la hiérarchie des modes de traitement qui constituent des objectifs communs aux deux Parties. 

Cette coopération repose sur une stratégie, commune aux Parties, basée sur l’échange et la reconnaissance des 
intérêts de chacun.  

Elle est fondée sur les articles L. 2511-6 et L. 2511-5 du CCP précités. 

Article 1 – Exposé préalable 

Article 1.1 – Les compétences communes aux Parties 

KERVAL et le SMPRB sont deux syndicats compétents en matière de valorisation des déchets. 

De première part, les statuts du SMPRB ont été actualisés au cours de l’année 2021 sur plusieurs points afin de 
mettre en cohérence des modalités d’exercice de la compétence traitement avec les textes les plus récents relatifs 
à la gestion des déchets et à l’organisation du territoire.  

Relèvent ainsi de la compétence du SMPRB : 

- Le transfert, transport, tri, valorisation, élimination des :  
o Ordures ménagères collectées ;  
o Tout-venants incinérables (TVI) collectés en déchèteries ;  
o Déchets collectés en collecte sélective ;  
o Déchets collectés en déchèteries hors TVI. 

- L’exploitation des centres de transfert.  

De seconde part, relèvent de la compétence de KERVAL le transport (sous certaines conditions) et le traitement 
des déchets ménagers et assimilés : 

o Tri ; 
o Valorisation ; 
o Compostage ; 
o Incinération ; 
o Transport sous certaines conditions ; 
o Enfouissement. 

Article 1.2 – Les équipements détenus par les Parties 

Chacun des deux syndicats dispose de plusieurs équipements en vue de la réalisation des compétences sus-
évoquées.  

A cet égard, KERVAL est propriétaire : 

- d’un centre de tri des déchets, ci-après dénommé « GENERIS », exploité par la société SUEZ dans le 
cadre d’un marché public d’exploitation et situé ZI des Châtelets, rue du Boisillon à Ploufragan ; 

- d’un centre de tri et de valorisation matière, ci-après dénommé « TI VALO », exploité par la société 
GUYOT dans le cadre d’un marché public d’exploitation et situé ZI des Châtelets, rue du Boisillon à 
Ploufragan ; 

- d’une usine de valorisation énergétique à Planguenoual, ci-après dénommée « UVE de Planguenoual », 
exploitée par la société SUEZ dans le cadre d’un marché public d’exploitation et située aux Landes 
Lambert à Planguenoual. 

Le SMPRB est quant à lui est propriétaire : 

- d’une usine de valorisation énergétique à Taden, ci-après dénommée « UVE de Taden », exploitée par 
IDEX dans le cadre d’une convention délégation de service public. 
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- d’une usine de traitement mécano-biologique (TMB) à Saint-Malo exploitée en régie. 

Article 1.3 – Les capacités techniques de chacun des équipements 

Une étude technique et prospective sur les flux et les équipements de traitement de KERVAL a mis en évidence 
que le syndicat était encore dépendant de l’enfouissement pour 7 à 9% des déchets pris en charge par la structure 
annuellement. Etant donné la trajectoire économique annoncée (en termes de coûts de prestation), il convenait 
que le syndicat gagne en autonomie par rapport à cette solution d’élimination. L’alternative validée par le comité 
syndical est donc de construire une nouvelle UVE sur le site de Planguenoual, en lieu et place de l’usine actuelle, 
en capacité technique de prendre en charge ces déchets résiduels aujourd’hui dirigés vers l’enfouissement. 
Toutefois, afin de ne pas surdimensionner l’équipement et le spécialiser en four dit à Haut PCI, il a été acté de 
transférer via coopération, environ 50% de la production d’OMR de KERVAL à échéance 2025-2026 vers l’UVE de 
Taden.      

S’agissant du SMPRB, celui-ci est chargé de traiter et valoriser chaque année environ 75 000 T/an d’OMR et de 
déchets industriels banal (DIB) et 14 000 T/an de tout-venant incinérables (TVI). La capacité actuelle de l’UVE de 
Taden est de 106 400 T/an dont 10 000 T/an de TVI. Au regard de l’évolution à venir des gisements à traiter sur 
l’UVE par le SMPRB et afin de permettre des coopérations avec les syndicats voisins, le SMPRB a décidé 
d’engager des travaux sur l’UVE pour atteindre une capacité d’environ 150 000 T/an. Ces travaux seront pris en 
charge dans le cadre du renouvellement du contrat d’exploitation prévu démarrer au 1er janvier 2024. Les travaux 
se dérouleront de 2025 à 2027. 

Par ailleurs, le centre de tri de Saint-Malo Agglomération fermant le 31 décembre 2022, le SMPRB recherche un 
exutoire pour le traitement et la valorisation de 6 000 T/an de déchets issus de la collecte sélective (CS) à compter 
du 1er janvier 2023. D’autres besoins ont déjà été identifiés pour atteindre 10 000 T/an environ à partir de mi-2023. 

De son côté, KERVAL est chargé de traiter et valoriser environ 25 000 T/an de collecte sélective issues de son 
territoire. Au regard de l’évolution à venir des gisements à traiter sur GENERIS par KERVAL et afin de permettre 
des coopérations avec les syndicats voisins, KERVAL a décidé d’engager des travaux sur GENERIS pour 
augmenter sa capacité de traitement. La réception des travaux est prévue pour le 1er semestre 2023. 

Article 1.4 – La coopération envisagée 

Dans ce contexte, il a donc semblé aux deux Parties que l’utilisation mutualisée de leurs outils pouvait leur 
permettre d’en optimiser le fonctionnement et d’assurer la continuité du service public dont elles ont la charge. 

La coopération envisagée est donc la suivante :  

- Accueillir et valoriser en énergie, sur l’UVE de Taden du SMPRB, 24 000 T d’OMR de KERVAL à partir 
de la mise en service des installations de l’UVE prévue pour début 2027 ; 

- Accueillir et valoriser, sur l’équipement TI VALO de KERVAL, 1 500 T de TVI du SMPRB à compter du 1er 
janvier 2023 et jusqu’à la mise en service des installations de l’UVE de Taden prévue pour début 2027 ; 

- Accueillir et valoriser, sur le centre de tri GENERIS de KERVAL, 6 000 à 10 000 T de CS du SMPRB à 
compter du 1er janvier 2023. 

Chaque Partie, en tant que maître d’ouvrage, s'engage à intégrer les tonnages de l’autre Partie, présentés ci-
dessus dans ses contrats d’exploitation ; et ce, sous le statut « tonnages du maître d’ouvrage » et donc sous le 
même statut juridique que ses propres tonnages : 

- De sorte que les engagements et les rétributions financières n’aient lieu qu’entre les deux Parties 
signataires de la convention de coopération ; 

- De sorte que chaque Partie n’ait aucun engagement direct avec l’exploitant ou le délégataire de l’autre 
Partie. 
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Article 2 – Objectifs de la coopération envisagée 

Les deux Parties s’engagent à coopérer et mutualiser leurs outils de valorisation pour, d’une part, faire face aux 
conséquences des périodes de travaux à venir sur les différentes UVE, d’autre part favoriser l’écologie circulaire 
sur le territoire et enfin, garantir l’atteinte des objectifs fixés dans le PRPGD (réduire les km parcourus par les 
déchets, réduire les exportations hors région, tendre vers le zéro enfouissement et respecter la hiérarchie des 
modes de traitement). 

Les objectifs poursuivis à travers la présente coopération sont communs aux deux Syndicats.  

Cette coopération repose notamment sur un échange de tonnages entre les deux entités : 

 KERVAL confiant au SMPRB une partie de ses OMR pour être traitées sur l’UVE du SMPRB à Taden ; 

 Le SMPRB confiant à KERVAL une partie de ses déchets issus de la CS pour être traitée sur le centre 
de tri GENERIS de KERVAL à Ploufragan ; 

 Le SMPRB confiant à KERVAL une partie de ses TVI pour être traités sur le centre de tri et de 
valorisation matière et énergie (TI VALO) de KERVAL à Ploufragan. 

Article 3 – Durée et entrée en vigueur de la coopération envisagée 

La convention de coopération entrera en vigueur au 1er janvier 2023 et est conclue pour une durée de 21 ans : 

▪ Traitement et valorisation des TVI du SMPRB par KERVAL du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026 ; 
▪ Traitement et valorisation de la CS du SMPRB par KERVAL du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2043 ; 
▪ Traitement et valorisation des OMR de KERVAL par le SMPRB du 1er janvier 2027 au 31 décembre 2043. 

La convention de coopération prend effet après son approbation par délibération concordante des deux Parties et 
sa transmission en préfecture.  

Article 4 – Modalités financières de la coopération 

La logistique et le transport des déchets à traiter vers les unités de traitement sont à la charge de chaque collectivité 
productrice.  

Les dépenses nécessaires à la réalisation des missions prévues à la présente convention sont acquittées par 
chaque Partie et remboursées par l’autre selon les modalités mentionnées ci-après. 

Pour le traitement des déchets pris en charge sur l'équipement, le coût d’utilisation demandé à chaque Partie sera 
calculé sur la base des tonnages entrants sur l'installation de traitement concernée et intègrera : 

- une part liée aux investissements réalisés sur l'installation de traitement, sans recherche de lucrativité ; 

- une part liée à l'exploitation, sans recherche de lucrativité. 

A date, les tarifs affichés par chacune des Parties, notamment via leurs études technico-économiques, préalables 
ou en cours de réalisation, sont les suivants (valeur 2022) : 

 OMR de KERVAL vers UVE du SMPRB à Taden : entre 96 et 113 € ht/T (hors TGAP) ; 

 CS du SMPRB vers le centre de tri GENERIS de KERVAL à Ploufragan : entre 200 et 205 € ht/T pour 
6 000 à 9 000 tonnes et entre 195 et 200 €ht/T pour 9 000 tonnes et plus ; refus de tri inclus. 

Ces tarifs correspondent au cumul des deux parts (liée aux investissements et liée à l’exploitation). 

Le tarif réel sera connu au moment du choix des futurs exploitants ou délégataires par chacune des Parties.  

Les deux Parties s’engagent à se réunir dès lors qu’elles seront en possession des tarifs définitifs ou quasi définitifs 
de leurs futurs marchés d’exploitation de leurs équipements. 
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En complément de ces tarifs, il sera fait application du taux de TGAP appliqué à l'installation l’année concernée 
par les apports.  

Les tarifs seront révisés annuellement en application, entre autres, des clauses prévues dans les contrats 
d’exploitation. 

Pour les TVI du SMPRB vers l’équipement TI VALO de KERVAL à Ploufragan, le tarif appliqué sera le tarif des 
adhérents de KERVAL. Pour l’année 2022, le tarif est de 148€ ht/T. Il est revu annuellement. 

 Article 5 – Condition suspensive  

Les deux Parties s’engagent à exécuter la présente convention de coopération et à ne pas faire défaut si les tarifs 
réels sont compris entre +/-10% des tarifs estimés (valeur 2022) mentionnés à l’article 4 de la présente convention. 

Si les tarifs réels s’avèrent se situer au-delà des +/-10% des tarifs estimés (valeur 2022) mentionnés à l’article 4 
de la présente convention, il est convenu que la présente convention devra être revue par les Parties. 

Si aucun accord n’est trouvé dans les trois mois de la notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
par la plus diligente des Parties à l’autre d’une difficulté liée aux tarifs réels, la convention sera annulée. 

En tout état de cause, les clauses de la présente convention de coopération permettent à chaque Partie d’intégrer 
les tonnages de l’autre dans ses consultations. 

Article 6 – Modalités de paiement 

Chaque Partie adresse mensuellement à l’autre Partie, les factures correspondant à ses apports, le tonnage 
appliqué résultant des récapitulations mensuelles des pesées effectuées par l’exploitant. 

Le paiement doit être adressé à la trésorerie dans un délai maximal de 30 jours. 

KERVAL reverse trimestriellement les recettes de reprise au SMPRB en fonction du tarif moyen de reprise par 
trimestre et par flux de déchets. Ces recettes concernent uniquement la collecte sélective. 

Article 7 – Règlement des titres de recettes 

Les titres de recette émis seront payés à leur émetteur.  

Le RIB des comptes à créditer seront transmis lors du recours au service.  

Article 8 – Respect des conditions techniques  

Chaque collectivité s’engage à respecter les conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets 
par équipement décrites en annexe de la présente convention (annexes 1,2 et 3). 

En cas de non-respect de ces conditions techniques, l’exploitant de chaque équipement est autorisé, après avoir 
averti le syndicat concerné par téléphone et par écrit, à refuser ou à limiter les apports.  

Les Parties s’engagent à introduire dans leur contrat respectif d’exploitation des équipements visés à l’article 1.2 
de la présente convention, une obligation qui pèsera sur l’exploitant d’isoler le chargement pour que le syndicat, 
KERVAL ou le SMPRB, puisse réaliser une caractérisation dite contradictoire avec lui. Cette caractérisation devra 
être réalisée dans un délai de 48h après signalement téléphonique par l’exploitant à la Partie concernée.  

La Partie concernée sera responsable des conséquences de l’envoi d’un déchet non autorisé perturbant le 
fonctionnement de l’usine de l’autre Partie. Précisément, les frais de traitement de ces déchets non conformes 
seront pris en charges par cette Partie, s’il s’avère qu’après cette caractérisation, le déchet ne respecte pas la 
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qualité définie dans les annexes techniques de la présente convention (annexes 1,2 et 3). Dans le cas inverse, la 
Partie concernée, via son exploitant, fera son affaire du traitement des déchets, en respectant les engagements de 
performances attendus et définis en annexe. 

Article 9 – Modification de la planification ou de la composition des 
apports 

Afin de permettre une production linéaire, KERVAL et le SMPRB s’engagent à respecter un programme, défini 
conjointement, planifiant les apports ce qui garantit une stabilité de la qualité d’exploitation. 

Dans le cas où des problèmes logistiques viendraient à se poser, et ne permettraient pas de respecter le 
programme d’apports, le syndicat concerné s’engage à prévenir dans les meilleurs délais l’exploitant afin de 
planifier ensemble les futures arrivées. 

En cas de modification substantielle de la composition des déchets (hausse importante des refus notamment), les 
Parties se réservent la possibilité de revoir d’un commun accord les clauses de la présente convention. Les 
modifications devront être justifiées par des caractérisations contradictoires prouvant l’effectivité de ces 
changements.  

Article 10 – Suivi de la coopération et évolutions de la convention 

Article 10.1 – Comité de suivi 

Afin d’assurer la bonne exécution de la présente convention, un comité de suivi est mis en place par les Parties.  

Il est composé de représentants des deux Parties.  

Les Parties conviennent d’évaluer à échéance régulière (et au moins semestriellement) les incidences de la 
coopération entre elles et d’opérer les règlements en découlant.  

Ce comité peut également se réunir à tout moment à la demande de l’une des deux Parties.  

Dans le but de garantir que les services publics dont elles ont la responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre les 
objectifs qu’elles ont en commun, les Parties mettent en place une communication appropriée afin d’informer leurs 
habitants.  

Afin de faciliter la communication courante entre les Parties, elles désignent chacune un interlocuteur référent, 
chargé d’informer l’autre Partie par tout moyen (courrier, appel téléphonique, courriel, …) des éventuelles 
modifications des conditions d’accès aux installations concernées par la présente convention de coopération.  

Article 10.2 – Vérification annuelle du respect de la limite imposée par les 
articles L. 2511-5 et L. 2511-6 du Code de la commande publique 

Le Code de la commande publique impose que les pouvoirs adjudicateurs unis dans une « coopération public-
public » réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20% des activités concernées par cette coopération.  

Les Parties ne réalisent pas plus de 20% des activités concernées par la présente coopération sur le marché 
concurrentiel. Si les Parties constatent que l’exécution de la présente convention implique un dépassement de 
cette limite, elles la suspendent le temps nécessaire à un retour au respect du pourcentage de 20% fixé par les 
textes.  
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Si cela s’avérait impossible au bout d’un an, les Parties résilieraient la présente convention. Cette résiliation 
donnerait lieu à l’indemnisation de la Partie ne respectant pas cette limite de 20% à l’autre Partie subissant alors 
un préjudice, dans les conditions prévues à l’article 12.2 de la présente convention.  

Article 11 – Modalités de révision de la convention 

Toute modification à la présente convention sera matérialisée par un avenant.  

Article 12 – Résiliation de la convention 

La présente convention pourra être résiliée : 

- Pour force majeure ; 
- Pour faute de l’une des Parties ; 
- Pour un motif d’intérêt général ;  
- Par accord entre les Parties. 

Toute résiliation de la présente convention fondée sur un autre motif que ceux limitativement évoqués dans le 
cadre du présent article constitue une résiliation fautive. Dans cette hypothèse, la Partie fautive pourrait être tenue 
de réparer le préjudice subi à hauteur du montant correspondant aux apports qui auraient été réalisés par la Partie 
lésée si la convention avait été menée à son terme. Le cas échéant, le préjudice financier devra être dûment établi 
par des éléments probants.  

Article 12.1 – Résiliation pour force majeure 

Si, lors de l’exécution de la présente convention, un incident majeur qualifiable de force majeure au sens de la 
jurisprudence du Conseil d’Etat intervenait dans le cadre des services de chacune des Parties, cela pourrait 
conduire à une suspension provisoire des prestations que chacune doit à l’autre.  

La Partie victime de l’incident informera par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR) l’autre Partie. 

Dans le cadre de la coopération mise en place par la présente convention, les Parties se rapprocheront pour étudier 
ensemble les moyens réciproques qu’elles pourraient mettre en œuvre pour poursuivre la coopération et atteindre 
les objectifs communs à l’origine de la présente convention.   

En cas d’impossibilité pour les Parties de surmonter l’incident dans les 6 mois de la LRAR, une résiliation de la 
convention pour force majeure pourra intervenir. Elle ne donnera pas lieu à indemnisation des Parties. 

Article 12.2 – Résiliation pour faute 

En cas de méconnaissance par l’une des Parties de l’une des stipulations contenues dans la présente convention, 
la Partie lésée mettra alors en demeure par LRAR l’autre Partie de respecter la convention. 

Dans le cadre de la coopération mise en place par la présente convention, les Parties se rapprocheront pour étudier 
ensemble les moyens réciproques qu’elles pourraient mettre en œuvre pour poursuivre la coopération et atteindre 
les objectifs communs à l’origine de la présente convention.   

En cas d’impossibilité pour les Parties de respecter la convention ou de mettre en place une solution alternative 
dans les 6 mois de la notification de la LRAR, une résiliation pour faute pourra être prononcée par la Partie qui 
subit le préjudice. Un examen des conséquences de la résiliation de la convention sera réalisé et une indemnisation 
du préjudice subi, le cas échéant, établi par des documents probants sera due par la Partie fautive.  
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Article 12.3 – Résiliation pour motif d’intérêt général 

Pour résilier la convention pour motif d’intérêt général, une LRAR doit être adressée à l’autre Partie dans un délai 
minimal de 6 mois avant la date de résiliation effective.  

Cette résiliation donnera lieu à l’indemnisation de l’autre Partie dans les conditions prévues à l’article 12.2 de la 
présente convention.  

Article 12.4 – Résiliation par accord entre les Parties 

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la présente convention selon les modalités dont elles conviendront 
ensemble, le cas échéant.  

Article 13– Litiges 

En cas de litige entre elles, les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable pendant une période de trois 
mois à compter de la communication de l’objet du litige par l’une des Parties à l’autre par LRAR. 

Si la recherche d’une solution amiable devait échouer ou le délai mentionné ci-dessus expirer, toute contestation 
relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera portée par la Partie la plus diligente devant 
le tribunal administratif de Rennes. 

Article 14 – Annexes 

Annexe 1 : Conditions techniques de prise en charge et de traitement des OMR par l’UVE de Taden  

Annexe 2 : Conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets par le centre de tri 

GENERIS de Ploufragan 

Annexe 3 – Conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets par le centre de tri TI 
VALO de Ploufragan  
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Fait à …………………………….., le ……………………………….. 

 

 

Pour KERVAL, 

M MOULIN 

Président 

Lu et accepté 

 

 

 

  

Pour le SMPRB, 

M LECUYER 

Président 

Lu et accepté 
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ANNEXE 1 : Conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets par le centre 

de tri GENERIS de Ploufragan 

L’annexe 1 porte sur les tonnes de CS du territoire du SMPRB qui concerne SAINT-MALO 

AGGLOMERATION (6 000 tonnes). Ces tonnes seront traitées et valorisées par le centre de tri GENERIS 

de KERVAL dès le 1er avril 2023. Cette annexe sera modifiée en cas d’apport supplémentaire d’une autre 

partie du territoire du SMPRB, cela dans la limite de 10 000 tonnes au total. 

1) Déchets admissibles 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2008 autorisant l’exploitation du Centre de Tri (dont une copie 

est jointe en Annexe XX), celui-ci ne peut recevoir que les déchets ménagers provenant de la collecte sélective, 

des déchèteries et certains déchets industriels et commerciaux assimilables à de la collecte sélective des ménages. 

En l’espèce, les Déchets provenant du SMPRB sont des déchets issus de la collecte sélective effectuée sur une 

partie du territoire du SMPRB avec une typologie de déchets correspondant prioritairement au flux multimatériau 

en extension. 

Ces apports sont estimés, à date, à 6 000 tonnes de CS. 

 

2) Conditions techniques d’admission des déchets 

Le SMPRB s’engage, conformément aux objectifs européens et nationaux en matière de récupération ou de 

recyclage à ne diriger sur l’usine, que les seuls déchets répondant à la définition de l’article précédent. 

Le SMPRB fait connaître à KERVAL, ainsi qu’à l’Exploitant, à la signature de la présente convention, la personne 

responsable de la gestion de la livraison des déchets sur le Centre de tri, cette personne devant notamment vérifier 

la nature des déchets et leur conformité à la présente convention. En cas de changement de ce responsable, 

KERVAL et l’Exploitant en sont informés. 

Si l’évacuation et le transport sont effectués par une entreprise extérieure au SMPRB, KERVAL et l’Exploitant en 

sont informés. Cette société tierce aura obligatoirement connaissance de la présente convention. 

3) Qualité des déchets et caractérisations 

Pour le flux dit « Multimatériau en extension », ces déchets sont issus de la collecte du territoire de SAINT-MALO 

AGGLOMERATION avec un taux de refus entrant qui évolue entre 15% et 25 %. Ces taux sont constatés sur la 

majorité des caractérisations réalisées par SMA en 2022 - certaines caractérisations pourront de manière 

exceptionnelle dépasser le taux de 25% de refus.  

KERVAL ne pourra demander une modification de cette convention aux motifs d’une méconnaissance de la qualité 

de l’entrant et des objectifs de performance définis à l’article 6. 

Les caractérisations entrantes des flux seront réalisées sur le site GENERIS par l’exploitant, au total de 18 

caractérisations sur l’année. Les résultats seront transmis au SMPRB dès réalisation. 

Des caractérisations contradictoires pourront être réalisées sur le site de SAINT-MALO AGGLOMERATION et 

transmises mensuellement à KERVAL et son Exploitant. 

Les caractérisations utilisées pour l’intégration dans le logiciel de répartition ETEM seront celles réalisées par 

l’exploitant GENERIS, caractérisations conformes au process de tri. 
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4) Performances techniques minimales et pénalités 

Il est ici précisé que KERVAL s’engage vis-à-vis du SMPRB, à respecter les engagements de performances 

techniques minimales précisées ci-dessous, et se porte fort du respect de ces mêmes engagements par l’Exploitant 

du Centre de Tri. 

Les flux du SMPRB seront triés sur le site GENERIS avec les mêmes méthodes que celles utilisées sur le site à 

savoir :  

▪ Les plastiques seront triés en extension de consignes, sur la base des standards suivants : 

o PET Clair 

o Mix Pehd/PP 

o Flux développement  

o Films PE/PP 

 

▪ Les sortes de Papier-Cartons sortant correspondront aux catégories suivantes : 

o JRM/1.11 

o PCM (Papier-carton mêlé) aussi appelé Mix Fibreux 

o PCC (Papier Carton Complexe) /ELA 

o EMR/1.04 

 

▪ Les métaux, y compris petits métaux récupérés dans les fines : 

o Acier 

o Alu 

Ce fonctionnement pourra être revu en cas de désaccord du SMPRB sur les performances globales sur le flux 

(taux de refus, taux de captation des différentes matières) 

4.1) Le Mix fibreux correspond au nom générique donné à la qualité « Papier-carton mêlés triés » telle que défini 

par CITEO dans le cadre du contrat barème F : « Papiers cartons mêlés triés = Déchets d’emballages ménagers 

en papier-carton (emballages papier-carton non complexés) mêlés à d’autres catégories de déchets en papier-

carton, contenant 10 % d’humidité au maximum et une teneur en emballages papier-carton et en papiers 

graphiques de 97,5 % au minimum. ».  

Sur le volet Emballages, il est soutenu selon le barème suivant en tant que PCM* : 

 

A noter que ces 100 €/t sont affectées à la part de PCNC dans le flux PCM. 

4.2) Sur la base du prix de traitement défini à l’article 4, KERVAL s’engage à ce que le Centre de Tri géré par son 

Exploitant, respecte les Performances Techniques Minimales (PTM), demandées par le SMPRB, et qui leur sont 

imposées par les repreneurs de ceux-ci, sur les flux de matières sortantes valorisées. Données issues des contrats 

en cours en 2022 : 

- Journaux Revues Magasines (JRM) : corps étrangers ou polluants, tels que plastiques, verre, ferraille, 

papier goudronné < 3%. 

- Mix fibreux A voir avec KERVAL SAINT MALO AGGLOMERATION ne produit pas de mix fibreux en 2022 
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- Flux de développement A voir avec KERVAL pas de production en 2022 

- Plastiques (PET et PEHD mix et films) : 2% d’impuretés 

- ELA / PCC : teneur en emballage ménager en papier-carton complexé > 95 %, et humidité < 12%. Produits 
non emballages et/ou non fibreux résultant d'un tri normal : dans la limite de 5% dont 3% maximum en 

poids de non fibreux.  

- EMR / PCNC : teneur en emballage papier-carton non complexé > 95 %, et humidité < 12%. Produits non 
emballages et/ou non fibreux résultant d'un tri normal : dans la limite de 5% dont 3% maximum en poids 

de non fibreux.  

- ACIER :  

o Taux de métal magnétique > 88% (ce qui ne veut pas dire qu'on tolère 12% de déchet. Les 

impuretés peuvent être constituées d'autres métaux.), et humidité < 5% 

o Conditionnement sur presse à paquets (densité réelle entre 1,2 à 2) - les paquets doivent résister 

à 5 chutes consécutives de 2 m sur aire bétonnée. Les paquets doivent avoir un poids compris 

entre 10 et 100 kg. 

- Aluminium : Taux d'aluminium > 45% ; un taux de polymère < 5% et un taux d'humidité <10% 

En cas de non-respect de ces PTM, les fournisseurs du SMPRB appliquent des décotes aux matières valorisables 

non conformes à ces garanties, et/ou peuvent refuser leur chargement qui sera alors expédié vers un exutoire 

différent pour un traitement approprié.  

Les Parties conviennent donc qu’en cas de décotes, transport et traitement supplémentaires, ces frais et surcoûts 

seront refacturés à l’euro par le SMPRB sous forme de pénalités à KERVAL, qui s’engage à les payer dans un 

délai de 30 jours à compter de leur date de facturation par le SMPRB.  

Exemple du contrat UPM (contrat en cours en 2022 à SAINT-MALO AGGLOMERATION) :  

La production d’un flux de Journaux Revues Magazines (1.11) non conforme au regard du repreneur et des 
prescriptions CITEO et repreneur représente :  

• Qualité est conforme c’est-à-dire le taux de non-fibreux est inférieur à 3%  
 

o Pas de pénalités 
 

• Taux de non fibreux compris entre 3 et 6%  

o Décote sur le prix de reprise de 12 €/tonne, 
 

• Taux de non fibreux compris entre 6 et 12% (plafond) 

o Décote forfaitaire sur le prix de reprise de 25 €/T.  
 

• Au-delà de ce plafond, le lot papier sera refusé et envoyé au frais de la collectivité vers la destination de 
son choix, par défaut cette destination sera le centre de tri d’origine ou un exutoire voisin de la papèterie 
avec une décote de -25 €/T sur le prix d’achat matière  

 
5) Arrêts techniques ou survenance d’un évènement majeur 

Dans le cas d’un arrêt technique programmé du Centre de Tri, KERVAL informe le SMPRB suffisamment tôt. Le 

délai raisonnable et minimal d’information est de 15 jours avant l’arrêt des livraisons sur le Centre de Tri. Ce délai 

respecté, KERVAL fera son affaire des frais de transport et traitement des Déchets vers un autre exutoire.  

Dans le cas d’un évènement majeur (incendie, inondation, explosion, grève, bris de machine…) rendant impossible 

le traitement des déchets sur le Centre de Tri, sur une période supérieure à 3 jours ouvrés, et sans vision claire 

d’une date de reprise, KERVAL devra en informer le SMPRB sans délai (le jour même de l’évènement). KERVAL 

prendra les mesures nécessaires à l’orientation des Déchets sur une autre installation. 
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Dans ce cas précis d’évènement majeur, KERVAL sera redevable des frais de transport et traitement 

supplémentaires qui pourraient être engagés sur les trois premiers jours d’indisponibilité du Centre de Tri. KERVAL 

sera également tenue d’assumer le traitement des Déchets déjà réceptionnés sur le site du Centre de Tri. Au-delà 

des trois premiers jours d’indisponibilité du Centre de Tri, le SMPRB organisera l’orientation des Déchets sur une 

autre installation et sera redevable des frais de transport et de traitement. 

Aucune indemnité de quelque nature qu’il soit ne pourra être exigée par KERVAL au SMPRB, dans le cas d’un 

arrêt technique ou d’un évènement majeur. 

6) Personnel de contrôle 

KERVAL accepte qu’à tout moment le SMPRB, l’Exploitant ou les organismes de contrôle désignés par le SMPRB 

puissent opérer tout contrôle nécessaire à la vérification du respect de la présente convention. Le SMPRB devra 

toutefois être informé par KERVAL de ce contrôle. 

Un représentant du SMPRB pourra à tout moment, sous réserve d’en informer KERVAL et l’Exploitant, contrôler 

les conditions de fonctionnement du Centre de Tri. 

7) Reporting des résultats de production 

KERVAL s’engage à transmettre tous les mois au SMPRB, un reporting permettant de suivre la production sur le 

gisement de déchets apporté. 

Les caractérisations utilisées pour l’intégration dans le logiciel de répartition seront celles réalisées par l’exploitant 

de GENERIS, caractérisations conformes au process de tri. 

Chaque mois un reporting issu d'un logiciel type E-TEM (permettant de répartir les flux des collectivités en fonction 

des caractérisations entrantes et certifié par CITEO devra être envoyé au SMPRB; celui-ci devra être reçu au plus 

tard 45 jours après la fin du mois. 

Ce reporting contiendra les informations suivantes et sera envoyé sous format excel : 

• tonnage réceptionné 

• tonnage produit (= passage sur la chaine de tri) 

• tonnes produites / matière 

• tonnes expédiées / matière 

• stock de matière à expédier  

• tonnes réceptionnées / matière (poids validé par la filière de reprise) : cette information peut arriver dans 

le reporting du mois suivant (à 60 jours)  
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ANNEXE 2 : Conditions techniques de prise en charge et de traitement des OMR par l’UVE de 

Taden 

1) Déchets admissibles 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 16 juin 2000 autorisant l’exploitation de l’UVE de Taden (dont une copie est 

jointe en Annexe XX), celle-ci ne peut recevoir que les déchets ménagers (Ordures ménagères et assimilés). 

En l’espèce, les déchets provenant de KERVAL sont des déchets issus des ordures ménagères effectuée sur son 

territoire. 

Ces apports sont estimés, en 2022, à 25 000 tonnes d’ordures ménagères. 

 

2) Conditions techniques d’admission des déchets 

KERVAL s’engage à ne diriger sur l’usine, que les seuls déchets répondant à la définition de l’article précédent. 

KERVAL fait connaître au SMPRB, ainsi qu’à l’Exploitant, à la signature de la présente convention, la personne 

responsable de la gestion de la livraison des déchets sur l’UVE de Taden, cette personne devant notamment vérifier 

la nature des déchets et leur conformité à la présente convention. En cas de changement de ce responsable, le 

SMPRB et l’Exploitant en sont informés. 

Si l’évacuation et le transport sont effectués par une entreprise extérieure à KERVAL, le SMPRB et l’Exploitant en 

sont informés. Cette société tierce aura obligatoirement connaissance de la présente convention. 

3) Qualité des déchets et caractérisations 

Les déchets admis et traités par l’UVE de Taden et qui font l’objet de la présente convention sont les ordures 

ménagères et assimilés de KERVAL. 

Sont formellement interdits de la présente convention les déchets suivants :   

Les déchets refusés sur l’usine d’incinération de Dinan-Taden sont d’une manière générale les déchets 
dangereux, les déchets non-incinérables et, les déchets dont le caractère douteux ne permet pas de les 
classer formellement dans la catégorie des déchets admissibles. 
En particulier ne sont pas acceptés : 

- Les déchets toxiques, spéciaux, explosifs 

- Les déchets liquides, pâteux ou pulvérulents 

- Les bouteilles sous pressions (gaz, extincteur…) 

- Les déchets inertes, déblais ou gravats 

- Les sous-produits animaux ou résultants des activités d’abattage ou de découpe 

- Déchets hospitaliers  

- Tous les autres déchets dangereux tels que définis dans les articles R541-8 et R541-42 du Code de 
l’Environnement. 
 

Dans le cadre de la présente convention les déchets > 1 mètre de longueur et > 50 centimètres de largeur sont 
également refusés. Au-delà ils sont classés en catégorie « encombrant ». 
 

4) Conditions techniques d’admission des déchets 
 

a. Fiche d’Information Préalable 
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KERVAL doit fournir une information préalable sur la nature du déchet à l’exploitant de l’UVE de Taden (le type de 

déchets, son origine, les caractéristiques principales du déchet, le nom et l’adresse du producteur de déchet, la 

quantité annuelle estimée). KERVAL doit informer le SMPRB ou l’exploitant de l’UVE de toute modification et 

envoyer une nouvelle fiche d’information préalable prenant en compte ces modification. 

 En cas de non-conformité, l’exploitant de l’usine d’incinération peut refuser le déchargement des ordures 

ménagères et déchets assimilés.  En cas de constat de non-conformité des déchets une fois le déchargement 

effectué, le coût de rechargement et le coût éventuel de traitement seront refacturés à KERVAL. 

b. Protocole de sécurité 

Avant tout dépôt, KERVAL et son transporteur devront signer le protocole de sécurité. Ce dernier rappelle les 

conditions d’accès au site ainsi que l’ensemble des règles de sécurité qui s’y rapportent.  

KERVAL et son transporteur respecteront le protocole de sécurité et l’ensemble des éléments associés. 

c. Conditions de pesée 

La double pesée est obligatoire (entrante et sortante).  

Cette double pesée est effectuée afin de connaitre la quantité réelle de déchets traités. Le poids des déchets est 
ensuite imprimé sur un ticket remis au transporteur à la sortie du site. En cas de contestation du poids, seule 
l’enregistrement de l’UVE de Taden fait foi.  Les mouvements entrées-sorties des véhicules sont enregistrés dans 
le système informatique de l’exploitant de l’UVE, les informations recueillies sont les suivantes : 

• L’immatriculation du véhicule ;  
• La matière selon la codification tenue à jour par l’exploitant de l’UVE,  
• Le poids d’entrée et le poids de sortie ;  
• La date et l’heure d’entrée   
• Date et l’heure de sortie ;  
• La provenance. 

d. Radioactivité 

Le site est équipé d’un dispositif pour contrôler la radioactivité du contenu des véhicules entrants et dispose d'une 

zone d’isolement des véhicules. En cas de contrôle, positif, les déchets seront isolés sur le site de l’UVE de Taden 

conformément au protocole.  

Les frais engendrés par la présence de radioactivité dans les déchets seront pris en charge par KERVAL. 

e. Non-respect de qualité du flux 

Si la qualité du flux ne correspond pas à la FIP, les déchets ne pourront pas être vidés et devront quitter le site de 

l’UVE de Taden à la charge de KERVAL. 

5) Modification de la nature ou du tonnage des déchets 

Afin de permettre une production linéaire, le SMPRB demande à KERVAL de respecter un rythme régulier d’apport 

quotidien ce qui garantit une stabilité de la qualité d’exploitation. 

Dans le cas où des problèmes logistiques venaient à se poser, ne permettant pas de respecter le programme 

d’apports quotidiens, le SMPRB demande à KERVAL de prévenir dans les meilleurs délais l’exploitant afin de 

planifier ensemble les futures arrivées. 

6) Arrêts techniques ou survenance d’un évènement majeur 
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Dans le cas d’un arrêt technique programmé de l’UVE de Taden, l’Exploitant assumera la réception des déchets 

de KERVAL et les éventuels détournements. 

Aucune indemnité de quelque nature qu’il soit ne pourra être exigée par le SMPRB à KERVAL, dans le cas d’un 

arrêt technique ou d’un évènement majeur. 

Dans le cas d’un évènement majeur (incendie, inondation, explosion, grève, bris de machine…) rendant impossible 

le traitement des déchets sur l’UVE de Taden et sans vision claire d’une date de reprise, l’Exploitant devra en 

informer KERVAL sans délai (le jour même de l’évènement) pour qu’il puisse prendre les mesures nécessaires à 

l’orientation des Déchets sur une autre installation. 

Dans ce cas précis d’évènement majeur, le SMPRB sera redevable uniquement des frais de transport et traitement 

supplémentaires qui pourraient être engagés sur les trois premiers jours d’indisponibilité de l’UVE de Taden. Le 

SMPRB sera également tenue d’assumer le traitement des Déchets déjà réceptionnés sur l’UVE de Taden. Au-

delà des trois premiers jours d’indisponibilité de l’UVE de Taden, KERVAL organisera l’orientation des Déchets sur 

une autre installation et sera redevable des frais de transport et de traitement. 

7) Personnel de contrôle 

KERVAL accepte qu’à tout moment le SMPRB, l’Exploitant ou les organismes de contrôle désignés par le SMPRB 

puissent opérer tout contrôle nécessaire à la vérification du respect de la présente convention. KERVAL devra 

toutefois être informé par le SMPRB de ce contrôle. 

Un représentant de KERVAL pourra à tout moment, sous réserve d’en informer le SMPRB et l’Exploitant, contrôler 

les conditions de fonctionnement de l’UVE de Taden. 

8) Reporting des résultats de production 

Le SMPRB s’engage à transmettre tous les mois à KERVAL, un reporting permettant de suivre les tonnages 

réceptionnés. 

Dans le cadre des déclarations périodiques, le SMPRB renseignera auprès des éco organismes compétents les 

tonnages de déchets de KERVAL traités sur l’UVE. 
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Annexe 3 : Conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets par le centre de 
tri TI VALO de Ploufragan 

 
1) Déchets admissibles 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 21/12/2015 autorisant l’exploitation de l’unité de tri-valorisation matière et 
énergie TI VALO de Ploufragan (dont une copie est jointe en Annexe XX), celle-ci ne peut recevoir que les 
encombrants de déchèteries, les refus de compostage d’usine d’ordures ménagères, les refus de collecte sélective 
et les déchets des activités économiques. 

En l’espèce, les déchets provenant du SMPRB sont des déchets issus des bennes d’encombrants de déchèteries. 

Ces apports sont estimés, en 2022, à 1 500 tonnes de TVI. 

 

2) Conditions techniques d’admission des déchets 

Le SMPRB s’engage à ne diriger sur l’usine, que les seuls déchets répondant à la définition de l’article précédent. 

Le SMPRB fait connaître à KERVAL, ainsi qu’à l’Exploitant, à la signature de la présente convention, la personne 

responsable de la gestion de la livraison des déchets sur l’équipement de Ploufragan, cette personne devant 

notamment vérifier la nature des déchets et leur conformité à la présente convention. En cas de changement de 

ce responsable, KERVAL et l’Exploitant en sont informés. 

Si l’évacuation et le transport sont effectués par une entreprise extérieure à KERVAL, le SMPRB et l’Exploitant en 

sont informés. Cette société tierce aura obligatoirement connaissance de la présente convention. 

3) Qualité des déchets et caractérisations 

Les déchets admis et traités par l’unité de tri-valorisation matière et énergie TI VALO de Ploufragan et qui font 

l’objet de la présente convention sont les déchets issus des bennes d’encombrants de déchèteries. 

Sont formellement interdits de la présente convention les déchets dans la liste est fourni à travers l’annexe cahier 

des charges des entrants.   

 

4) Conditions techniques d’admission des déchets 
 

a. Fiche d’Information Préalable 

Le SMPRB doit fournir une information préalable sur la nature du déchet à l’exploitant de l’équipement de 

Ploufragan (le type de déchets, son origine, les caractéristiques principales du déchet, le nom et l’adresse du 

producteur de déchet, la quantité annuelle estimée). Le SMPRB doit informer KERVAL ou l’exploitant de TI VALO 

de toute modification et envoyer une nouvelle fiche d’information préalable prenant en compte ces modification. 

 En cas de non-conformité, l’exploitant de l’équipement de TI VALO peut refuser le déchargement des déchets.  En 

cas de constat de non-conformité des déchets une fois le déchargement effectué, le coût de rechargement et le 

coût éventuel de traitement seront refacturés au SMPRB. 

b. Protocole de sécurité 
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Avant tout dépôt, Le SMPRB et son transporteur devront signer le protocole de sécurité. Ce dernier rappelle les 

conditions d’accès au site ainsi que l’ensemble des règles de sécurité qui s’y rapportent.  

Le SMPRB et son transporteur respecteront le protocole de sécurité et l’ensemble des éléments associés. 

c. Conditions de pesée 

La double pesée est obligatoire (entrante et sortante).  

Cette double pesée est effectuée afin de connaitre la quantité réelle de déchets traités. Le poids des déchets est 
ensuite imprimé sur un ticket remis au transporteur à la sortie du site. En cas de contestation du poids, seule 
l’enregistrement de l’équipement de Ploufragan fait foi.  Les mouvements entrées-sorties des véhicules sont 
enregistrés dans le système informatique de l’exploitant de l’UVE, les informations recueillies sont les suivantes : 

• L’immatriculation du véhicule ;  
• La matière selon la codification tenue à jour par l’exploitant de l’équipement TI VALO,  
• Le poids d’entrée et le poids de sortie ;  
• La date et l’heure d’entrée   
• Date et l’heure de sortie ;  
• La provenance. 

d. Radioactivité 

Le site est équipé d’un dispositif pour contrôler la radioactivité du contenu des véhicules entrants et dispose d'une 

zone d’isolement des véhicules. En cas de contrôle, positif, les déchets seront isolés sur le site de l’équipement de 

Ploufragan conformément au protocole.  

Les frais engendrés par la présence de radioactivité dans les déchets seront pris en charge par le SMPRB. 

e. Non-respect de qualité du flux 

Si la qualité du flux ne correspond pas à la FIP, les déchets ne pourront pas être vidés et devront quitter le site de 

l’équipement de Ploufragan à la charge du SMPRB. 

5) Modification de la nature ou du tonnage des déchets 

Dans le cas où des problèmes logistiques venaient à se poser, ne permettant pas de respecter le programme 

d’apports, KERVAL demande au SMPRB de prévenir dans les meilleurs délais l’exploitant afin de planifier 

ensemble les futures arrivées. 

6) Arrêts techniques ou survenance d’un évènement majeur 

Dans le cas d’un arrêt technique programmé de l’équipement de Ploufragan, l’Exploitant assumera la réception 

des déchets du SMPRB et les éventuels détournements. 

Aucune indemnité de quelque nature qu’il soit ne pourra être exigée par KERVAL au SMPRB, dans le cas d’un 

arrêt technique ou d’un évènement majeur. 

Dans le cas d’un évènement majeur (incendie, inondation, explosion, grève, bris de machine…) rendant impossible 

le traitement des déchets sur l’équipement de Ploufragan et sans vision claire d’une date de reprise, l’Exploitant 

devra en informer le SMPRB sans délai (le jour même de l’évènement) pour qu’il puisse prendre les mesures 

nécessaires à l’orientation des Déchets sur une autre installation. 

Dans ce cas précis d’évènement majeur, KERVAL sera redevable uniquement des frais de transport et traitement 

supplémentaires qui pourraient être engagés sur les trois premiers jours d’indisponibilité de l’équipement de 
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Ploufragan. KERVAL sera également tenue d’assumer le traitement des Déchets déjà réceptionnés sur 

l’équipement de Ploufragan. Au-delà des trois premiers jours d’indisponibilité de l’équipement de Ploufragan, le 

SMPRB organisera l’orientation des Déchets sur une autre installation et sera redevable des frais de transport et 

de traitement. 

7) Personnel de contrôle 

Le SMPRB accepte qu’à tout moment KERVAL, l’Exploitant ou les organismes de contrôle désignés par KERVAL 

puissent opérer tout contrôle nécessaire à la vérification du respect de la présente convention. KERVAL devra 

toutefois être informé par le SMPRB de ce contrôle. 

Un représentant du SMPRB pourra à tout moment, sous réserve d’en informer KERVAL et l’Exploitant, contrôler 

les conditions de fonctionnement de l’équipement de Ploufragan. 

8) Reporting des résultats de production 

KERVAL s’engage à transmettre tous les mois au SMPRB, un reporting permettant de suivre les tonnages 

réceptionnés. 
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Convention  

de coopération public - public  

entre le SMPRB et S3T’ec pour le traitement des déchets ménagers et  

assimilés sur des installations de traitement dûment agréées 

 

ENTRE : 

Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie dont le siège est Espace 
Beauregard – La Génetais – 22100 Taden, représentée par son Président en exercice, Monsieur Arnaud 
LECUYER, dûment autorisé à signer la présente par délibération n° 2022-xxx du Comité syndical en date du 8 
juillet 2022, 

 

Ci-après désigné « Le SMPRB » 

 

ET 

S3T’ec, Syndicat Mixte Ouvert de Tri, Traitement des déchets, Transition écologique et circulaire dont le 
siège est situé 28, rue Pierre et Marie Curie, 35 500 VITRE, représentée par sa Présidente en exercice, Madame 
Isabelle DUSSOUS, dûment autorisée à signer la présente par délibération n° XXXXXXXXXXXXX du Conseil 
syndical en date du 06 juillet 2022, 

 

Ci-après désigné « S3T’ec » 

 

 

Conjointement désignées les « Parties » et individuellement la « Partie » 

 

Il a été exposé et convenu ce qui suit  
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Préambule 

Le Plan Régional Breton de Gestion et de Prévention des Déchets (PRPGD) a pour principes fondamentaux la 
mutualisation des outils de traitement, la coopération entre les territoires et la reconversion de sites existants. 

A cet égard, la mise en œuvre de la coopération entre les Collectivités territoriale a notamment été encadrée par 
la Directive 2014/ 2014/24/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 février 2014 sur la passation 
des marchés publics qui prévoit en son considérant 33 : 

« Les pouvoirs adjudicateurs devraient pouvoir choisir de fournir conjointement leurs services publics par 
la voie de la coopération, sans être contraints de recourir à une forme juridique particulière. Cette 
coopération pourrait porter sur tous les types d’activités liées à l’exécution de services et à l’exercice de 
responsabilités confiées aux pouvoirs adjudicateurs participants ou assumées par eux, telles que des 
missions obligatoires ou volontaires relevant d’autorités locales ou régionales ou des services confiés à 
des organismes particuliers par le droit public. Les services fournis par les différents pouvoirs 
adjudicateurs participants ne doivent pas nécessairement être identiques ; ils pourraient également être 
complémentaires. 

Les marchés concernant la fourniture conjointe de services publics ne devraient pas être soumis à 
l’application des règles établies dans la présente directive, à condition qu’ils soient conclus exclusivement 
entre pouvoirs adjudicateurs, que la mise en œuvre de cette coopération n’obéisse qu’à des 
considérations d’intérêt public et qu’aucun prestataire privé de services ne soit placé dans une situation 
privilégiée par rapport à ses concurrents. 

Pour que ces conditions soient remplies, il convient que la coopération soit fondée sur le concept de 
coopération. Cette coopération n’exige pas que tous les pouvoirs participants se chargent de l’exécution 
des principales obligations contractuelles, tant que l’engagement a été pris de coopérer à l’exécution du 
service public en question. En outre, la mise en œuvre de la coopération, y compris tout transfert financier 
entre les pouvoirs adjudicateurs participants, ne devrait obéir qu’à des considérations d’intérêt public. » 

En droit interne, le Code de la commande public (CCP) réglemente le mécanisme de coopération public-public et 
dispose en son article L. 2511-6 :  

« Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, 
y compris lorsqu'ils agissent en qualité d'entité adjudicatrice, établissent ou mettent en œuvre une 
coopération dans le but de garantir que les services publics dont ils ont la responsabilité sont réalisés en 
vue d'atteindre les objectifs qu'ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

1° La mise en œuvre de cette coopération n'obéit qu'à des considérations d'intérêt général ; 

2° Les pouvoirs adjudicateurs concernés réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20 % des activités 
concernées par cette coopération. Ce pourcentage d'activités est déterminé dans les conditions fixées à 
l'article L. 2511-5. » 

Et en son article L. 2511-5 : 

« Le pourcentage d'activités mentionné à la présente section est déterminé en prenant en compte le chiffre 
d'affaires total moyen ou tout autre paramètre approprié fondé sur les activités, tel que les coûts supportés, 
au cours des trois exercices comptables précédant l'attribution du marché public. 

Lorsque ces éléments ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d'activités est 
déterminé sur la base d'une estimation réaliste ». 

C'est dans ce cadre juridique que le SMPRB et S3T’ec souhaitent mettre en œuvre une coopération dans l’optique 
d’optimiser les outils de traitement dont ils disposent et de garantir que les services publics dont ils ont la 
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responsabilité seront réalisés en totale cohérence avec les objectifs qu’ils ont en commun, et avec les objectifs du 
PRPGD.  

Plus particulièrement, sont recherchées : la réduction des km parcourus par les déchets, la réduction des 
exportations en dehors de la région, la mutualisation des outils de traitement pendant les périodes de travaux et le 
respect de la hiérarchie des modes de traitement qui constituent des objectifs communs aux deux Parties. 

Cette coopération repose sur une stratégie, commune aux Parties, basée sur l’échange et la reconnaissance des 
intérêts de chacun.  

Elle est fondée sur les articles L. 2511-6 et L. 2511-5 du CCP précités.  

 

Article 1 – Exposé préalable 

Article 1.1 – Les compétences communes aux Parties 

Le SMPRB et S3T’ec sont deux syndicats compétents en matière de valorisation des déchets. 

De première part, les statuts du SMPRB ont été actualisés au cours de l’année 2021 sur plusieurs points afin de 
mettre en cohérence des modalités d’exercice de la compétence traitement avec les textes les plus récents relatifs 
à la gestion des déchets et à l’organisation du territoire.  

Relèvent ainsi de la compétence du SMPRB : 

- Le transfert, transport, tri, valorisation, élimination des :  
o Ordures ménagères collectées ;  
o Tout-venants incinérables (TVI) collectés en déchèteries ;  
o Déchets collectés en collecte sélective ;  
o Déchets collectés en déchèteries hors TVI. 

- L’exploitation des centres de transfert.  

De seconde part, au titre de sa compétence traitement des déchets ménagers et assimilés, le syndicat S3T’ec est 
chargé :  

- D’assurer le traitement des déchets ménagers et assimilés du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM 
DU PAYS DE FOUGERES, en lieu et place du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM DU PAYS DE 
FOUGERES, selon le ou les mode(s) de traitement qu'il détermine dans le respect des lois et règlements 
en vigueur ; 

- D’assurer les opérations de transport qui se rapportent au traitement des déchets ménagers et assimilés 
du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES ; 

- D’assurer les opérations de transport, de transit ou de regroupement qui se situent à la jonction de la 
collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM 
DU PAYS DE FOUGERES ; 

- D’assurer toutes activités complémentaires liées au traitement et à la valorisation énergétique des 
déchets ménagers et assimilés, dont la vente et la distribution d’énergie ; 

- De déléguer tout ou partie de ses compétences à une société d'économie mixte à opération unique au 
capital de laquelle il souscrit par un apport en numéraire. 

- De réaliser toute concertation, étude ou action de communication en lien avec son objet. 

Article 1.2 – Les équipements détenus par les Parties 

Chacun des deux syndicats disposent de plusieurs équipements en vue de la réalisation des compétences sus-
évoquées.  

A cet égard, le SMPRB est propriétaire : 
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- D’une usine de valorisation énergétique à Taden, ci-après dénommée « UVE de Taden », exploitée par 
IDEX dans le cadre d’une convention délégation de service public ; 

- D’une usine de traitement mécano-biologique (TMB) à Saint-Malo exploitée en régie. 
 

S3T’ec est quant à lui est propriétaire : 

- D’une usine de valorisation énergétique à Vitré, ci-après dénommée « CVED de VITRE », exploitée par 
PAPREC ENERGIE dans le cadre d’un Marché Public Global sur Performances (MPGP) ; 

- D’un centre de tri des déchets issus de la collecte Sélective à Vitré, exploité par DERICHEBOURG dans 
le cadre d’un marché public d’exploitation ; 

- D’un centre de transfert des déchets situé à Fougères, exploité en régie ; 
- D’une ancienne décharge réhabilitée et fermée, en suivi post-exploitation, située à Cornillé. 

Article 1.3 – Les capacités techniques de chacun des équipements 

Le SMPRB est chargé de traiter et valoriser chaque année environ 75 000 T/an d’ordures ménagères résiduelles 
(OMR) et de déchets industriels banal (DIB). La capacité actuelle de l’UVE de Taden est de de 106 400 T/an. Au 
regard de l’évolution à venir des gisements à traiter sur l’UVE par le SMPRB et afin de permettre des coopérations 
avec les syndicats voisins, le SMPRB a décidé d’engager des travaux sur l’UVE pour atteindre une capacité 
d’environ 150 000 T/an. Ces travaux seront pris en charge dans le cadre du renouvellement du contrat 
d’exploitation prévu démarrer au 1er janvier 2024. Les travaux se dérouleront de 2025 à 2027. 

Le SMPRB est également chargé de traiter et valoriser environ 14 000 T/an de tout-venant incinérables dont 10 000 
T/an peuvent être valorisés à l’UVE. Le SMPRB est donc amené à détourner le reste de ces déchets vers d’autres 
filières de traitement dont l’enfouissement, proscrit à termes.  

Il est à préciser, d’une part, que la typologie du process de l’UVE est moins adaptée pour le type de déchets à haut 
PCI que pour le type de déchets OMR et que d’autre part, certains de ces déchets proviennent de déchèteries de 
son territoire, localisées non loin de Vitré. 

De son côté, S3T’ec est chargé de traiter et valoriser chaque année environ 34 000 T/an d’OMR alors que son 
outil de valorisation énergétique situé à Vitré a une capacité de 28 000 T/an.  

S3T’ec doit donc exporter et externaliser chaque année le traitement des 7 000 T/an d’OMR. Une partie de ces 
tonnages part encore en enfouissement faute de disponibilité sur les outils de valorisation énergétique ou organique 
en Bretagne. C’est une difficulté de garantir chaque année le respect de la hiérarchie des modes de traitement, et 
le respect des prescriptions du PRPGD breton. 

S3T’ec est également chargé de traiter et valoriser environ 15 000 T/an de tout venant incinérables et refus de tri 
issus de son territoire. Ces tonnages sont actuellement enfouis à 100% faute d’exutoires bretons de tri et 
valorisation énergétique de ces déchets à haut-PCI.  

S3T’ec a intégré, dans sa prochaine concession d’exploitation du CVED, la conception, le financement, la création 
et l’exploitation d’une ligne haut-PCI (ou CSR) pour valoriser en matière et en énergie ces tonnages.  

Article 1.4 – La coopération envisagée 

Dans ce contexte, il a donc semblé aux deux Parties que l’utilisation mutualisée de leurs outils pouvait leur 
permettre d’en optimiser le fonctionnement et d’assurer la continuité du service public dont elles ont la charge. 

La coopération envisagée est donc la suivante :  

- Accueillir et valoriser en énergie, sur l’UVE du SMPRB à TADEN, 2 000 tonnes/an d’OMR de S3T’ec, à 
partir de la mise en service des installations de l’UVE, prévue pour début 2027 ; 

- Accueillir et valoriser en énergie, sur la future ligne haut-PCI (ou CSR) du CVED de S3T’ec à Vitré ; 4 000 
tonnes de TVI/an du SMPRB ; à partir de la mise en service des nouvelles installations du CVED prévue 
mi-2026. 
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Chaque Partie, en tant que maître d’ouvrage, s'engage à intégrer les tonnages de l’autre Partie, présentés ci-
dessus dans son contrat d’exploitation futur et ce, sous le statut « tonnages du maître d’ouvrage » et donc sous le 
même statut juridique que ses propres tonnages : 

- De sorte que les engagements et les rétributions financières n’aient lieu qu’entre les deux Parties 
signataires de la convention de coopération ; 

- De sorte que chaque Partie n’ait aucun engagement direct avec l’exploitant ou le délégataire de l’autre 
Partie. 

Article 2 – Objectifs de la coopération envisagée 

Les deux Parties s’engagent à coopérer et mutualiser leurs outils de valorisation pour, d’une part, faire face aux 
conséquences des périodes de travaux à venir sur les différentes équipements, d’autre part favoriser l’écologie 
circulaire sur le territoire et enfin, garantir l’atteinte des objectifs fixés dans le PRPGD (réduire les km parcourus 
par les déchets, réduire les exportations hors région, tendre vers le zéro enfouissement et respecter la hiérarchie 
des modes de traitement). 

Les objectifs poursuivis à travers la présente coopération sont communs aux deux syndicats.  

Cette coopération repose notamment sur un échange de tonnages entre les deux entités : 

 S3T’ec confiant au SMPRB une partie de ses OMR pour être traitées sur l’UVE du SMPRB à Taden, 

 Le SMPRB confiant à S3t’ec une partie de ses TVI pour être traités sur l’unité de valorisation 
énergétique haut PCi (ou CSR) de S3T’ec, projetée sur le site du CVED à Vitré. 

Article 3 – Durée et entrée en vigueur de la coopération envisagée 

La convention de coopération entrera en vigueur au 1er janvier 2023 et est conclue pour une durée de 21 ans : 

- Traitement et valorisation des OMR de S3T’ec par le SMPRB à compter de la mise en service des 
installations de l’UVE prévue pour début 2027 et jusqu’au 31 décembre 2043 ; 

- Traitement et valorisation des TVI du SMPRB par S3T’ec à compter de la mise en service des installations 
du CVED pour le haut PCI prévue pour Mi-2026 et jusqu’au 31 décembre 2043. 
 

La convention de coopération prend effet après son approbation par délibération concordante des deux Parties et 
sa transmission en préfecture. 

Article 4 – Modalités financières de la coopération 

La logistique et le transport des déchets à traiter vers les unités de traitement est à la charge de chaque collectivité 
productrice.  

Les dépenses nécessaires à la réalisation des missions prévues à la présente convention sont acquittées par 
chaque Partie et remboursées par l’autre selon les modalités mentionnées ci-après. 

Pour le traitement des déchets pris en charge sur l'équipement, le coût d’utilisation demandé à chaque Partie sera 
calculé sur la base des tonnages entrants sur l'installation de traitement concernée et intègrera : 

- une part liée aux investissements réalisés sur l'installation de traitement, sans recherche de lucrativité ; 

- une part liée à l'exploitation, sans recherche de lucrativité. 

Les deux Parties sont en cours de procédure de renouvellement de leur contrat de délégation de service public ou 
de leur marché public, intégrant des deux côtés un programme de travaux conséquent. Si les deux Parties ont vers 
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elles des estimations de tarifs de traitement prévisionnels, découlant d’études préalables, elles ne peuvent 
s’engager à ce stade, l’une envers l’autre, sur des tarifs de traitement définitifs. 

A date, les tarifs affichés par chacune des Parties, notamment via leurs études technico-économiques, préalables 
ou en cours de réalisation, sont les suivants (valeur 2022) : 

 OMR de S3t’ec vers UVE du SMPRB à Taden : entre 96 et 113 €ht/T (hors TGAP) ; 

 TVI du SMPRB vers CVED du S3T’ec à Vitré : entre 118 et 135 €ht/T (hors TGAP). 

Ces tarifs correspondent au cumul des deux parts (liée aux investissements et liée à l’exploitation). 

Le tarif réel sera connu au moment du choix des futurs exploitants ou délégataires par chacune des Parties.  

Les deux Parties s’engagent à se réunir dès lors qu’elles seront en possession des tarifs définitifs ou quasi définitifs 
de leurs futurs marchés d’exploitation de leurs équipements. 

En complément de ces tarifs, il sera fait application du taux de TGAP appliqué à l'installation l’année concernée 
par les apports.  

Les tarifs sont révisés annuellement en application, en autres, des clauses prévues dans les contrats d’exploitation. 

 

Article 5 – Condition suspensive  

Les deux Parties s’engagent à exécuter la présente convention de coopération et à ne pas faire défaut si les tarifs 
réels sont compris entre +/-10% des tarifs estimés (valeur 2022) mentionnés à l’article 4 de la présente convention. 

Si les tarifs réels s’avèrent se situer au-delà des +/-10% des tarifs estimés (valeur 2022) mentionnés à l’article 4 
de la présente convention, il est convenu que la présente convention devra être revue par les Parties. 

Si aucun accord n’est trouvé dans les trois mois de la notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
(LRAR) par la plus diligente des Parties à l’autre d’une difficulté liée aux tarifs réels la convention sera annulée. 

En tout état de cause, les clauses de la présente convention de coopération permettent à chaque Partie d’intégrer 
les tonnages de l’autre dans ses consultations. 

Article 6 – Modalités de paiement 

Chaque Partie adresse mensuellement à l’autre Partie, les factures correspondant à ses apports, le tonnage 
appliqué résultant des récapitulations mensuelles des pesées effectuées par l’Exploitant. 

Le paiement doit être adressé à la trésorerie dans un délai maximal de 30 jours. 

Article 7 – Règlement des titres de recettes 

Les titres de recette émis seront payés à leur émetteur.  

Le RIB des comptes à créditer seront transmis lors du recours au service.  

Article 8 – Respect des conditions techniques  

Chaque collectivité s’engage à respecter les conditions techniques de prise en charge et de traitement des déchets 
par équipement décrites à la mise en services des installations respectives. 
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En cas de non-respect de ces conditions techniques, l’exploitant de chaque équipement est autorisé, après avoir 
averti le syndicat concerné par téléphone et par écrit, à refuser ou à limiter les apports.  

Les Partie s’engagent à introduire dans leur contrat respectif d’exploitation des équipements visés à l’article 1.2 de 
la présente convention, une obligation qui pèsera sur l’exploitant d’isoler le chargement pour que le syndicat, 
S3T’ec ou le SMPRB, puisse réaliser une caractérisation dite contradictoire avec celui-ci. Cette caractérisation 
devra être réalisée dans un délai de 48h après signalement téléphonique par l’exploitant à la Partie concernée.  

La Partie concernée sera responsable des conséquences de l’envoi d’un déchet non autorisé perturbant le 
fonctionnement de l’usine de l’autre Partie. Précisément, les frais de traitement de ces déchets non conformes 
seront pris en charges par cette Partie, s’il s’avère qu’après cette caractérisation, le déchet ne respecte pas la 
qualité définie dans les conditions techniques. Dans le cas inverse, la collectivité via son exploitant fera son affaire 
du traitement des déchets, en respectant les engagements de performances attendus. 

Article 9 – Modification de la nature ou du tonnage des déchets  

Afin de permettre une production linéaire, S3T’ec et le SMPRB s’engagent à respecter un programme, défini 
conjointement, planifiant les apports ce qui garantit une stabilité de la qualité d’exploitation. 

Dans le cas où des problèmes logistiques viendraient à se poser, et ne permettraient pas de respecter le 
programme d’apports, le syndicat concerné s’engage à prévenir dans les meilleurs délais l’exploitant afin de 
planifier ensemble les futures arrivées. 

En cas de modification substantielle de la composition des déchets (hausse importante des refus notamment), les 
Parties se réservent la possibilité de revoir d’un commun accord les clauses de la présente convention. Les 
modifications devront être justifiées par des caractérisations contradictoires actant la dérive établies par les Parties. 

Article 10 – Suivi de la coopération et évolutions de la convention 

Article 10.1 – Comité de suivi 

Afin d’assurer la bonne exécution de la présente convention, un comité de suivi est mis en place par les Parties.  

Il est composé de représentants des deux Parties.  

Les Parties conviennent d’évaluer à échéance régulière (et au moins semestriellement) les incidences de la 
coopération entre elles et d’opérer les règlements en découlant.  

Ce comité peut également se réunir à tout moment à la demande de l’une des deux Parties.  

Dans le but de garantir que les services publics dont elles ont la responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre les 
objectifs qu’elles ont en commun, les Parties mettent en place une communication appropriée afin d’informer leurs 
habitants.  

Afin de faciliter la communication courante entre les Parties, elles désignent chacune un interlocuteur référent, 
chargé d’informer l’autre Partie par tout moyen (courrier, appel téléphonique, courriel, …) des éventuelles 
modifications des conditions d’accès aux installations concernées par la présente convention de coopération.  

Article 10.2 – Vérification annuelle du respect de la limite imposée par les 
articles L. 2511-5 et L. 2511-6 du Code de la commande publique 

Le Code de la commande publique impose que les pouvoirs adjudicateurs unis dans une « coopération public-
public » réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20% des activités concernées par cette coopération.  
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Les Parties ne réalisent pas plus de 20% des activités concernées par la présente coopération sur le marché 
concurrentiel. Si les Parties constatent que l’exécution de la présente convention implique un dépassement de 
cette limite, elles suspendent le temps nécessaire à un retour au respect du pourcentage de 20% fixé par les textes.  

Si cela s’avérait impossible au bout d’un an, les Parties résilieraient la présente convention. Cette résiliation 
donnerait lieu à l’indemnisation de la Partie ne respectant pas cette limite de 20% à l’autre Partie subissant alors 
un préjudice, dans les conditions prévues à l’article 12.2 de la présente convention. 

Article 11 – Modalités de révision de la convention 

Toute modification à la présente convention sera matérialisée par un avenant.  

Article 12 – Résiliation de la convention 

La présente convention pourra être résiliée : 

- Pour force majeure ; 
- Pour faute de l’une des Parties ; 
- Pour un motif d’intérêt général ;  
- Par accord entre les Parties. 

Toute résiliation de la présente convention fondée sur un autre motif que ceux limitativement évoqués dans le 
cadre du présent article constitue une résiliation fautive. Dans cette hypothèse, la Partie fautive pourrait être tenue 
de réparer le préjudice subi à hauteur du montant correspondant aux apports qui auraient été réalisés par la Partie 
lésée si la convention avait été menée à son terme. Le cas échéant, le préjudice financier devra être dûment établi 
par des éléments probants.   

Article 12.1 – Résiliation pour force majeure 

Si, lors de l’exécution de la présente convention, un incident majeur qualifiable de force majeure au sens de la 
jurisprudence du Conseil d’Etat intervenait dans le cadre des services de chacune des Parties, cela pourrait 
conduire à une suspension provisoire des prestations que chacune doit à l’autre.  

La Partie victime de l’incident informera par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR) l’autre Partie. 

Dans le cadre de la coopération mise en place par la présente convention, les Parties se rapprocheront pour étudier 
ensemble les moyens réciproques qu’elles pourraient mettre en œuvre pour poursuivre la coopération et atteindre 
les objectifs communs à l’origine de la présente convention.   

En cas d’impossibilité pour les Parties de surmonter l’incident dans les 6 mois de la LRAR, une résiliation de la 
convention pour force majeure pourra intervenir. Elle ne donnera pas lieu à indemnisation des Parties. 

Article 12.2 – Résiliation pour faute 

En cas de méconnaissance par l’une des Parties de l’une des stipulations contenues dans la présente convention, 
la Partie lésée mettra alors en demeure par LRAR l’autre Partie de respecter la convention. 

Dans le cadre de la coopération mise en place par la présente convention, les Parties se rapprocheront pour étudier 
ensemble les moyens réciproques qu’elles pourraient mettre en œuvre pour poursuivre la coopération et atteindre 
les objectifs communs à l’origine de la présente convention.   
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En cas d’impossibilité pour les Parties de respecter la convention ou de mettre en place une solution alternative 
dans les 6 mois de la notification de la LRAR, une résiliation pour faute pourrait être prononcée par la Partie qui 
subit le préjudice. Un examen des conséquences de la résiliation de la convention sera réalisé et une indemnisation 
du préjudice subi, le cas échéant, et établi par des documents probants sera due par la Partie fautive.  

Article 12.3 – Résiliation pour motif d’intérêt général 

Pour résilier la convention pour motif d’intérêt général, une LRAR doit être adressée à l’autre Partie dans un délai 
minimal de 6 mois avant la date de résiliation effective.  

Cette résiliation donnera lieu à l’indemnisation de l’autre Partie dans les conditions prévues à l’article 12.2 de la 
présente convention. 

Article 12.4 – Résiliation par accord entre les Parties 

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la présente convention selon les modalités dont elles conviendront 
ensemble, le cas échéant.  

Article 13– Litiges 

En cas de litige entre elles, les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable pendant une période de trois 
mois à compter de la communication de l’objet du litige par l’une des Parties à l’autre par LRAR. 

Si la recherche d’une solution amiable devait échouer ou le délai mentionné ci-dessus expirer, toute contestation 
relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera portée par la Partie la plus diligente devant 
le tribunal administratif de Rennes 
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Fait à …………………………….., le ……………………………….. 

 

 

Pour S3T’ec, 

Mme DUSSOUS 

Présidente 

Lu et accepté 

 

 

 

  

Pour le SMPRB, 

M LECUYER 

Président 

Lu et accepté 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°3 :  

Lignes directrices de gestion 



 

                                                Le 28 avril 2022 
 
 
 

 
Lignes directrices de gestion 

 
Propos introductifs 
 
L’une des innovations de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique 
consiste en l’obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices de gestion. 
 
Les lignes directrices de gestion sont prévues à l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Les 
modalités de mise en œuvre de ce nouvel outil de GRH sont définies par le décret n°2019-1265 du 29 
novembre 2019.  
 
L’élaboration de lignes directrices poursuit les objectifs suivants :  

- Renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une 
approche plus collective  

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace 
- Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics 
- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans 

la fonction publique et le secteur privé 
- Renforcer l’égalité professionnelle dans la Fonction Publique. 

 
Les lignes directrices de gestion visent à : 

- Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en 
matière de GPEEC 

- Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels. En effet, les CAP n’examineront plus les décisions en matière d’avancement 
et de promotion à compter du 1er janvier 2021. 

- Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des 
missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels 
ainsi que l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 

Elles constituent le document de référence pour la GRH de la collectivité.  
L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les 
afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées. 

 
Les lignes directrices de gestion s’adressent à l’ensemble des agents.  
 
Portée juridique des LDG : 
 
Un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre une décision 
individuelle qui ne lui serait pas favorable.  
Il pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par l’organisation représentative de 
son choix (siégeant au CT) pour l’assister dans l’exercice des recours administratifs contre une décision 
individuelle défavorable prise en matière d’avancement, de promotion ou de mutation. 
A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur 
et des LDG lui sont communiqués. 



Le Président met en œuvre les orientations en matière de promotion et de valorisation des parcours 
« sans préjudice de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations individuelles, des 
circonstances ou d’un motif d’intérêt général. 

 

I) Méthode de travail 
 
Le projet a été piloté par : 

- Joël Masseron, Vice-Président en charge des Finances et des Ressources Humaines 
- Laurence Souhil, DGS 
- Audrey Billaud, Responsable du Pôle Ressources, 

 
Les étapes de travail : 

- Travail de recueil des données  
- Formalisation de proposition de Lignes Directrices de Gestion 
- Saisine du Comité Technique 
- Délibération 
- Communication aux agents 

 
Dates de présentation des Lignes Directrices de Gestion : 

- 25/04/2022 : Réunion de CODIR 
- 19/05/2022 : Point avec l’élu référent 
- 20/05/2022 : Dépôt du dossier de saisine du Comité Technique 
- 20/06/2022 : Comité Technique  
- 24/06/2022 : Bureau syndical 
- 08/07/2022 : Comité syndical 

Le transfert de compétence au 1er janvier 2022, qui s’est traduit par l’arrivée de 11 agents au 
SMPRB, ne nous a pas permis de mettre en place un groupe de travail pour l’élaboration des 
Lignes Directrices de Gestion. Dans la mesure où les Lignes Directrices sont proposées pour la 
durée du mandat, le travail de partage en interne sera réalisé tout au long de ce mandat. 

 

II) Etat des lieux 
 

A) Des pratiques RH existantes 

Les documents RH du SMPRB sont les suivants : 

- Les règles relatives à la gestion des ressources humaines 
- La délibération n°DB-2021-035 portant établissement du tableau des emplois 
- La délibération n°DB-2021-038 relative au régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
- La délibération n°DB-2021-036 sur les astreintes  
- La délibération n°DB-2022-002 relative aux dimanches et jours fériés travaillés  
- L’organigramme  
- La délibération n°DB-2018-106 instaurant la Protection Sociale Complémentaire 
- Rapport Social Unique 2020 

 



B) Des effectifs, des emplois et des compétences 
 
1) Les effectifs 

Les effectifs du SMPRB au 1er avril 2022 :  

 
Fonctionnaires Contractuels 

permanents Contractuels non permanents 

En nombre  15 1 2 
En ETP 15 1 2 

Répartition par filière et par statut : 

Filières Fonctionnaires Contractuels droit public 
Total 

En nombre  En ETP 

Administrative 5 3 8 8 

Technique 10  10 10 

Total  15 3 18 18 

Répartition par catégorie : 

Fonctionnaires et 
contractuels 

En nombre  En ETP 

Catégorie A 3 3 

Catégorie B 5 5 

Catégorie C 10 10 

 
2) Les métiers et compétences de la collectivité 

Services Métiers Compétences 

Technique 

Directeur général des services 

Pilotage de projet  
Direction de l’ensemble des services 
Pilotage des orientations stratégiques de la 
collectivité 
Conseil et assistance auprès des élus 

Responsable Pôle Technique 

Pilotage de projet  
Management de l’équipe 
Gestion des équipements industriels et des 
quais de transfert 
Gestion de la valorisation des Ressources 

Référent Transfert/Transport - 
UVE 

Assure la responsabilité de l’unité « Transfert-
Transport » 
Assure le suivi de l’UVE 

Référent Valorisation Matières Gestion de la valorisation des Ressources 
Référent TMB Pilotage du TMB 
Adjoint du référent TMB Appui au pilotage du TMB 



Agent TMB Participe aux différentes missions nécessaires 
au fonctionnement du TMB 

Administratif 

Responsable Pôle Ressources 

Pilotage de projet  
Management de l’équipe 
Gestion financière et comptable 
Gestion RH / Commande publique 

Coordinateur budgétaire et 
comptable 

Contrôle de la procédure comptable et 
budgétaire de la collectivité 

Chargé de la commande publique 
et des affaires juridiques 

Prépare et suit les procédures relatives aux 
marchés publics 

Assistant administratif et RH Gestion administrative et RH 
Gestionnaire administratif  Assistance administrative 
Assistant de gestion budgétaire et 
comptable – Communication - 
Informatique 

Exécution comptable 
Participe au bon fonctionnement du système 
d'information 

Assistant suivi technique et éco-
organismes 

Assure le suivi des marchés et les déclarations 
aux éco-organismes 

3) Analyse et projection des mouvements RH 

 

 

 

 2022 2023 2024 2025 

Projection des départs en retraite des agents  0 1 0 0 

Projection autres départs annoncés 0 0 0 0 

 
C) Orientations générales de la collectivité (projet politique) 

Au titre de la mandature, il est envisagé de travailler sur les orientations suivantes : 

- Permettre au SMPRB d’exercer sa compétence pleine et entière 
- Co-construire avec les adhérents un syndicat de valorisation des déchets par une mise en 

commun des déchets collectés sur tout le territoire, des savoirs et savoir-faire, par le 
développement d’un syndicat reconnu et de taille suffisante lui permettant d’être force 

Volume et origine des 
départs Retraite Fin de contrat Mutation Démission TOTAL 

Projection 2022 0 0 0 0 0 
2021 0 0 0 0 0 
2020 0 0 0 0 0 

Volume et origine des entrées Remplacement 
agent absent 

Création de 
poste 

Renfort 
(surcroit 

d’activité) 
Apprentis TOTAL 

Projection 2022  3 2  5 
2021 1 4   5 
2020 1    1 



de proposition, d’être écouté, d’être négociateur… en s’appuyant sur les atouts des 
adhérents. 

 

III) La stratégie pluriannuelle de pilotage des RH 

Au vu de l’état des lieux et du projet politique, le SMPRB souhaite répondre aux enjeux suivants : 

- Continuité du service public 
- Attractivité de l’établissement 
- Evolution et modernisation du service public 
- Egalité femmes/hommes 
- Qualité de vie au travail 
- Enjeu social 

Orientation 
en matière 

de 
Actions déjà mises en place Actions à mener 

Formation 

 Accompagnement dans le cadre des 
reconversions professionnelles 

 Accompagnement des nouveaux agents dans 
l’exercice de leurs missions 

 Mise en place d’un socle commun de 
formation (SST, informatique, …) 

 Mettre en place un règlement de formation 
 Informer les agents sur leur droit à la formation 

(formation continue, CPF…) 
 Encourager la transmission des savoirs et le 

partage de compétences entre collègues 
 Diversifier l’offre de formation (formation 

théorique, formation pratique, immersion, …) 

Recrutements 
et mobilités 

 Anticipation des recrutements et des départs 
 Organisation des remplacements 
 Elargissement des périmètres de recherche de 

candidats (privé, associatif, FPE, FPH…) 

 Mettre en place un classeur numérique avec 
toutes les fiches de poste 

Rémunération 

 Instauration du Rifseep  
 Mise en place du CIA 
 Participation employeur à la prévoyance  
 Participation employeur à la mutuelle santé  
 Déploiement d’une action sociale : CNAS, 

tickets-restaurant 
 Indemnisation des jours épargnés sur un CET 

au-delà de 20 jours  

 Valoriser l’engagement professionnel  
 Adapter le plus possible les salaires au niveau 

d’expertise et d’investissement 

Organisation 
et conditions 
de travail 

 Aménagement du temps de travail (modalité 
de prise des RTT, congés, CET…) 

 Adaptation de l’organisation du travail aux 
métiers 

 Mise en place d’un régime d’astreinte 
 Proposition du télétravail 1 jour par semaine 
 Instauration de plages horaires fixes et 

variables 
 Aménagement d’une salle du personnel 

équipée, d’espaces de travail adaptés… 

 Simplifier les procédures administratives 
(dématérialisation) 

 Garantir le droit à la déconnexion 
 Développer une politique de prévention 

(document unique)  

 
 
 
 
 



IV) Promotion et valorisation des parcours professionnels 
 

A) Avancement de grade 

La collectivité définit les critères suivants applicables à l’ensemble des agents : 

 

La réussite à un examen professionnel ou à un concours ne lie pas la collectivité pour un 
avancement. 

Les agents ayant bénéficié d’un avancement de grade ou changement de cadre d’emploi ne 
peuvent prétendre à un nouvel avancement ou changement de cadre d’emploi durant 3 ans, sauf 
en cas de réussite à un concours ou examen. L’ancienneté de 3 ans est décomptée de la date de 
nomination dans le grade. 

B) Nomination suite à concours 

La collectivité définit les critères suivants applicables à l’ensemble des agents : 

Critères 

Manière de servir 

Occuper un poste calibré sur le cadre d’emploi visé 

Réaliser une mobilité sur un poste calibré sur le cadre d’emploi visé 

C) Accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur 

La collectivité définit les critères suivants applicables à l’ensemble des agents  

Critères 

Expérience réussie sur le poste occupé et remplacement d’un supérieur 

Capacité à former et encadrer des agents 
Formations continues, formations diplômantes, retour suite à congé de 
formation, VAE… 
Acquis de l’expérience  

Capacité d’autonomie et d’initiative vérifiées 

Manière de servir 

Candidater sur le poste 

Mise en œuvre de la procédure de recrutement 

Critères 

Avis N+1 Avis favorable / Avis défavorable 

Avis Direction générale Avis favorable / Avis défavorable 



 

D) Cas particulier de la promotion interne 

Le SMPRB a décidé de définir des critères de dépôt d’un dossier de promotion interne auprès du 
CDG de manière globale pour tous ses agents. 

L’agent devra faire parvenir sa demande avant une date fixée chaque année par la direction 
générale. Toute demande déposée ultérieurement à cette date sera rejetée. 

Les critères sont : 

- Le grade d’avancement demandé doit être en adéquation avec les fonctions de l’agent et 
l’organigramme ou être demandé dans le cadre d’un projet de mobilité interne ou 
externe. 

- L’encadrant direct doit donner son avis en relation avec l’évaluation professionnelle de 
l’agent. Cet avis doit être validé par la direction. L’avis doit être favorable et motivé. 

- L’agent doit avoir passé l’examen ou le concours d’accès au grade correspondant dans les 
5 dernières années (sauf les agents détenant l’examen professionnel depuis plus de 5 ans) 
et donc fournir l’attestation de présence et le relevé de note. 

- L’agent doit avoir suivi a minima 5 jours de formation en relation avec le grade 
d’avancement visé dans les deux années qui précèdent la demande. De plus, le suivi de 
formations sur les 5 dernières années constitue un critère de priorisation dans le dépôt 
des dossiers. 

- Au 31 décembre, l’agent doit avoir été présent plus de 6 mois sur l’année écoulée (hors 
congé maternité). En cas d’inscription sur la liste d’aptitude, l’agent doit être en service 
pour être nommé sur le nouveau grade. 

- Un entretien permettant d’apprécier la motivation et l’aptitude à exercer sur un cadre 
d’emploi supérieur sera effectué par une commission Adhoc présidée par le Président ou 
son représentant, le DGS ou son représentant et le responsable du Pôle Ressources.  

V) Actions en faveur de l’égalité femmes/hommes 
La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique renforce les obligations des 
collectivités territoriales en matière d’égalité professionnelle femmes/hommes. 

 

A) Etat des lieux de la situation : 8 Femmes et 10 Hommes 

Fonctionnaires et contractuels 
permanents 

% Femmes % Hommes 

Catégorie A 67% 33% 
Catégorie B 60% 40% 
Catégorie C 30% 70% 
TOTAL 45% 56% 

 

B) Actions définies par la collectivité dans le cadre de l’égalité femmes/hommes : 

- Valorisation des parcours 
- Recrutement – encourager la mixité au sein des équipes 
- Sensibilisation aux discriminations dans le milieu du travail : café débat sur le sujet 



- Lister les contraintes professionnelles pouvant s’opposer à une égalité entre les sexes et 
proposer des actions correctives. 
 

 

Date d’effet et durée des LDG 
 

Les LDG sont prévues pour une durée de 5 ans. 

Elles seront révisées le cas échéant.  

Avis du comité technique en date du : 

Date d’effet : 

 

 

Signature de l’autorité territoriale : 

 Le 
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6 LA PROCEDURE DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC ET LE CALENDRIER 
PREVISIONNEL (PROCEDURE OUVERTE) ............................................................... 28 

 

 

1 Préambule 

 

Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (ci-après « le 

Syndicat ») est un établissement public de coopération intercommunale compétent, notamment, dans 

le domaine du traitement des déchets ménagers et assimilés (ci-après « DMA »), conformément aux 

dispositions de l’article L. 2224-13 du Code général des collectivités territoriales (ci-après « CGCT ») et 

de ses statuts.  

 

Afin d’exercer sa compétence et permettre le traitement des déchets apportés par ses adhérents, le 

Syndicat s’est doté d’une Unité de Valorisation Energétique (UVE) des déchets. 

 

En vue de permettre l’exploitation de l’UVE, le Syndicat a conclu avec la société Idex Environnement, 
le 24 mai 2011, une convention de délégation de service public (DSP) au sens de l’article L. 1411-1 et 
suivants du CGCT pour l’exploitation de l’usine. Ce contrat de DSP, d’une durée initiale de 11 ans, a 
été prolongé de 19 mois par voie d’avenant, portant son échéance au 31 décembre 2023. 

 

Au regard de l’échéance prochaine de ce contrat et des délais de mise en œuvre d’une procédure de 

mise en concurrence relatifs au choix d’un nouvel exploitant, il apparaît nécessaire d’identifier dès à 

présent le futur mode de gestion qui permettra de confier à un opérateur une mission portant sur : 

• l’exploitation du centre de valorisation énergétique  

• la conception et la réalisation de travaux nécessaires sur l’installation. 

 

Pour les raisons exposées ci-après, le Syndicat envisage le recours à un contrat global prenant la forme 

d’une convention de délégation de service public (ou concession de service public). 

 

Selon l’article L.1411-4 du CGCT, le Comité syndical doit se prononcer sur le principe de toute 

concession de service public après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services 

publics locaux (ci-après « CCSPL ») au vu d'un rapport présentant les caractéristiques des prestations 

que doit assurer le prestataire. 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 1411-1 et suivants du CGCT, le présent rapport a donc 

pour objet d’éclairer la CCSPL et le Comité syndical sur les modes de gestion possibles pour la 

réalisation de ce projet et de lui permettre de se prononcer sur le principe d’une concession de service 

public. 

 
Ceci étant exposé, il est présenté dans ce rapport : 
 

▪ les différents modes de gestion envisageables, et la justification du choix du mode de 
gestion, 
 

▪ les principales caractéristiques du projet de concession ; 
 

▪ les étapes préalables à l’attribution d’un tel contrat. 
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2 Caractéristiques du contrat et de l’installation actuelle 

 

2.1 Caractéristiques des installations actuellement exploitées par IDEX 

ENVIRONNEMENT 

L’UVE a été mise en service en 1998. Elle est composée de deux lignes d’incinération, assurant une 
capacité de traitement autorisée de 106 400 T/an (2 x 7 tonnes/h) à un PCI de 2 000 kcal/kg.  
 
Elle a connu des travaux de modernisation en 2005 et 2012 afin de se conformer aux évolutions 
réglementaires et d’améliorer ses performances techniques et environnementales. 
 
Chaque ligne se compose à l’heure actuelle :  

• D’un four à grille horizontale (ABB) d’une capacité nominale de 7 t/h à 2 000 kcal/kg,  

• D’une chaudière de récupération de la chaleur (36 bars, 350°C) permettant une production 
nominale de vapeur de 16 t/h,  

• D’un filtre à manches,  

• D’un traitement humide des fumées, avec lavages acide et basique, équipé :  
o D’un conduit Quench pour faire chuter la température à 70°C,  
o D’un laveur humide permettant la neutralisation des gaz et le captage des poussières 

résiduelles et des métaux lourds,  

• D’un traitement catalytique des fumées permettant d’atteindre en sortie moins de 80 mg/Nm3 
de NOx en moyenne journalière, et 0,1 ng/Nm3 de dioxines et furannes.  

 
L’usine dispose également :  

• De deux ponts bascules avec lecteurs de badge et portiques de détection de radioactivité,  

• D’une fosse de réception de 4 030 m3,  

• D’une cuve de 100 m3 pour le stockage des boues de station d’épuration avant incinération 
complétée par un système d’injection. Ce système est à l’arrêt depuis plusieurs années.  

• D’une unité de traitement des effluents liquides, complétée par des lagunes avant rejet dans la 
station d’épuration située à Lanvallay, 

• D’un aérocondenseur d’une puissance d’environ 17,8 MW de vapeur à 0,15 bar avec une 
température d’air de référence de 120°C,  

• D’un groupe turboalternateur à condensation de 6,4 MW,  

• D’une unité de préparation d’eau déminéralisée,  

• D’un puits de forage sur nappe pour l’alimentation en eau,  

• D’une plateforme de préparation et de stockage des mâchefers de 11 000 m²,  

• D’un bâtiment de réception et broyage des déchets encombrants,  

• D’un groupe électrogène de 495 kVA.  

 
L’UVE valorise l’énergie produite par la combustion des déchets via la production d’électricité. La 
quantité annuelle d’électricité injectée sur le réseau ERDF est d’environ 35 000 MWh, soit l’équivalent 
de la consommation électrique de près de 16 000 personnes (base consommation moyenne 2020).  
 

2.2 Tonnages actuels du SMPRB 
 
La capacité annuelle réglementaire de l’installation fixée par l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2006, 
est de 106 400 t/an à PCI de 2 000 kcal/kg de déchets ménagers et assimilés. 
 
 
Les déchets traités sur l’UVE sont de différentes catégories : 

• Les déchets provenant du SMPRB : 

o Ordures Ménagères Résiduelles, OMR ; 

o Tout-venant incinérables des déchèteries du territoire, TVI ; 
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o Refus de tri en provenance de l’Unité de Valorisation Organique de Saint Malo 

Agglomération ; 

• Les déchets provenant de coopération avec le Smictom Centre Ouest : celui-ci fait traiter 2 000 

t/an de refus de tri en provenance de son unité de valorisation organique de Gaël ; 

• Les déchets apportés par le délégataire actuel, autrement appelés « déchets tiers ». 

Depuis le début du contrat de DSP, la typologie des déchets traités par l’installation a fortement évolué : 

• La quantité de tout-venant incinérables a fortement augmenté pour atteindre la capacité 

maximale autorisée sur l’installation (10 000 t/an). Par ailleurs, le syndicat externalise le 

traitement de près de 5 000 t/an supplémentaires de TVI, ceux-ci ne pouvant être accueillis sur 

l’installation ; 

• Les boues de station, qui étaient historiquement traitées sur l’UVE, sont aujourd’hui compostées 

sur d’autres installations. 

 

Ces évolutions ont eu pour conséquence une augmentation globale du pouvoir calorifique des déchets, 
au-delà du point de fonctionnement nominal des installations (PCI autour de 2.400 kcal/kg pour un 
fonctionnement nominal de 2.000 kcal/kg). 

Cela signifie que le délégataire ne peut plus atteindre la capacité de 106 400 t/an et se doit de réduire 
la cadence de l’usine pour pouvoir absorber l’excédent de calories générées par la combustion des 
déchets. 

 

L’UVE dans sa configuration actuelle n’est plus adaptée à la typologie des déchets du SMPRB. 

 

2.3 Informations financières sur le contrat actuel 
 
Dans le cadre du contrat de DSP actuel, le délégataire a réalisé un investissement de plus de 12 millions 
d’euros HT portant sur les principaux postes suivants : 
  

• Intégration d’un broyeur à encombrants dans un bâtiment spécifique à créer ; 

• Optimisation de la chaîne de valorisation énergétique afin d’améliorer le rendement et les 

recettes énergétiques ; 

• Divers travaux de mise en conformité de l’installation ; 

• Mise en conformité de la plateforme des mâchefers ; 

• Mise aux normes des rejets aqueux ; 

• Optimisation du traitement catalytique des fumées afin d’atteindre 80 mg/Nm3 de rejet d’oxydes 

d’azote. 

2.3.1 Recettes du délégataire 

 
Les recettes du délégataire sont constituées : 

• Des recettes issues de la facturation au SMPRB du traitement des déchets apportées par ses 

adhérents ou collectivités coopérantes composée des termes suivants :  
o Une redevance partie fixe au titre du préfinancement et du financement des 

investissements, d’une valeur moyenne de 1 300 k€/an sur la durée du contrat ; 
o Une redevance proportionnelle correspondant aux charges et recettes d’exploitation de 

l’UVE par tonne réceptionnée, déduction faite d’un droit d’usage forfaitaire et de recette 

garanties, pour un montant net d’environ 2,5 M€ HT/an (hors indexation) sur la durée 

du contrat :  
▪ Avenant 2 : redevance proportionnelle de 38,82 € HT/t (valeur hors indexation), 

hors TGAP, déduction faite du droit d’usage forfaitaire de 310 k€ HT/an ;  
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▪ Avenant 5 : redevance proportionnelle de 55,23 € HT/t (hors indexation), hors 

TGAP, déduction faite du droit d’usage forfaitaire de 310 k€ HT/an et déduction 

faite des recettes garanties de 1 271 k€ HT/an (hors indexation) ;  

• De la facturation des tonnes de déchets tiers, qui relèvent de la liberté commerciale du 

délégataire ; 

• Des recettes de vente de l’électricité injectée sur le réseau ; 

• De la facturation de sous-produits issus du traitement des déchets (métaux ferreux et non 

ferreux). 

 

De 2011 à 2021, les recettes du délégataire représentent en moyenne 6,26 M€/an et se décomposent 
comme suit : 

 

 

 

Le traitement des déchets tiers ne représente que 10% des recettes totales (contre 15% initialement 
prévus au CEP), du fait d‘apports tiers inférieurs en recettes de 33% aux prévisions du CEP. Cet écart 
s’explique pour partie par le fait que le SMPRB a apporté plus de déchets que prévus dans le CEP, et 
d’un PCI supérieur, prenant alors davantage de place dans les fours. La responsabilité du delta restant 
revient au délégataire.  

 

2.3.2 Charges du délégataire 

 

Les charges du délégataire sont constituées : 

• Des charges fixes correspondant aux frais de personnels, assurances, frais administratifs et de 

gestion, entretien fixe, locations, contrats d’assistance et de sous-traitance, impôts, taxes et 

redevances ; 

• Des charges variables correspondant aux achats de consommables et réactifs, au traitement 

des mâchefers, REFIOM, aux charges de maintenance et de gros entretien renouvellement 

(GER), taxes proportionnelles (TGAP, taxe communale…), redevances et intéressements 

versés au SMPRB ; 

• Des dotations aux amortissements et frais financiers. 

 

Sur la durée du contrat, les charges (y compris dotations et frais financiers) du délégataire représentent 
en moyenne 6,39 M€/an sur la période 2011-2021. 

 

Le contrat de DSP est au global à l’équilibre voire légèrement déficitaire pour le délégataire sur la durée 
analysée (2011-2021). 
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2.3.3 Coût du service 

 

Le coût du service prend en compte les flux financiers suivants : 

• La rémunération garantie (RPF, RPP), déduction faite du droit d’usage et des recettes garanties 

tel qu’exposé ci-avant ; 

• La déduction faite des intéressements correspondant aux versements par le délégataire d’une 

partie des recettes d’électricité et de commercialisation du vide de four, si ces dernières sont 

supérieures aux recettes escomptées ; 

• Le remboursement des impôts et taxes au prorata des tonnes du syndicat. 

 

Le coût du service de la délégation de service publique, pour le SMPRB, s’élève en moyenne à 54 € 
HT/t, hors TGAP, en moyenne sur la période 2012-2020. 

 

A ce montant, il convient d’ajouter les coûts supportés en propre par le Syndicat, tels que le 
remboursement de sa dette attachée à l’UVE.  

 

3 Opportunité des solutions techniques pouvant être apportées 
aux installations 

 

3.1 Futurs gisements à traiter sur l’UVE 
 

En 2021, le syndicat a lancé une étude d’opportunité pour le devenir de l’UVE. Cette réflexion a reposé 
sur plusieurs éléments de contexte : 

• L’évolution des gisements du SMPRB, en lien avec les objectifs du Plan Régional de Prévention 

et de Gestion des Déchets, PRPGD, et les futures obligations réglementaires (tri à la source 

des biodéchets, extension des consignes de tri des emballages plastiques, …) ; 

• L’état de vétusté de l’UVE qui a été mise en service en 1998 ; 

• La nécessité de penser l’outil à l’échelle du territoire du SMPRB et plus largement, avec les 

syndicats voisins, à l’échelle nord-est de la Bretagne. 

 

En outre, les évolutions réglementaires récentes ou à venir vont contraindre le SMPRB à convertir son 
Unité de Valorisation Organique, UVO, située à Saint Malo : le Syndicat prévoit donc d’orienter à terme 
l’ensemble de ses flux d’ordures ménagères sur l’UVE, y compris celles actuellement apportées sur 
l’UVO et qui représentent plus de 20 000 t/an. 

 

En parallèle, le syndicat KERVAL Centre Armor s’est interrogé sur l’avenir de son usine d’incinération 
située à Planguenoual, d’une capacité réglementaire de 44 000 t/an à PCI 1 800 kcal/kg. 
 
Ces réflexions se sont construites autour de différents constats : 

• L’usine aura 30 ans en 2022 et nécessite d’ores et déjà des travaux de mise aux normes vis-à-
vis de la réglementation devant être appliquée fin 2023 ; 

• KERVAL a la nécessité de trouver un exutoire pérenne pour les refus de tri de ses centres de 
tri territoriaux (GENERIS et TIVALO situés à Ploufragan), qui généreraient, dans l’hypothèse 
d’une saturation des outils, près de 20.000 t/an de refus de tri, considérés comme des déchets 
à haut pouvoir calorifique. 

• L’usine s’inscrit dans une logique de territoire et d’optimisation des équipements de traitement 
sur le Nord-Est Bretagne. 
 

De même que pour l’UVO de Saint Malo, l’UVO de Lantic appartenant à KERVAL est destinée à une 
reconversion. Les ordures ménagères résiduelles devraient alors être traitées sur une autre installation.  
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Dans ce contexte, KERVAL souhaite spécialiser son usine de Planguenoual pour des déchets à haut 
pouvoir calorifique tels que les refus précités, complétés par une faible part d’ordures ménagères, et 
par l’accueil de déchets extérieurs (déchets tiers). 
 
Le tout s’inscrit dans un contexte de pénurie de capacité de traitement à l’échelle de la région Bretagne, 
caractérisée par un export annuel d’environ 300 000 tonnes de déchets, faute d’exutoire suffisant. Cette 
difficulté a été soulevée lors des travaux pour la rédaction du PRPGD, qui a alors fixé pour objectif 
d’acquérir une certaine indépendance de traitement. 

 

Les deux syndicats ont alors décidé de se rapprocher pour envisager les synergies entre leurs 
installations afin de compléter leurs besoins respectifs. C’est ainsi que les deux syndicats ont délibéré 
en octobre 2021 pour une coopération reposant sur : 

• Le traitement sur l’UVE du SMPRB à Taden de 24 000 t/an d’OMR en provenance de KERVAL, 

• Le tri sur le centre de tri de KERVAL à Ploufragan de 6 000 à 10 000 t/an de collecte sélective 

en provenance du SMPRB. 

 

Enfin, et pour parfaire la logique coopérative mise en place à l’échelle des départements des Côtes 
d’Armor et de l’Ille et Vilaine, le SMPRB envisage les coopérations supplémentaires suivantes : 

• Accueil sur Taden de 2 000 t/an d’ordures ménagères résiduelles en provenance de S3Tec 

(Vitré), 

• Traitement sur l’usine de S3Tec (Vitré) de 4000 t/an de TVI, 

• Accueil sur Taden de 2 000 t/an de refus de l’UVO du Smictom Centre Ouest (Gaël), 

• Traitement sur l’usine du Smictom Centre Ouest (Gaël) de 2 000 t/an d’OMR. 

 

Ainsi, afin : 

• De subvenir en priorité à ses besoins de traitement de ses ordures ménagères et tout-venant 

incinérables, 

• D’accueillir les tonnages d’OMR en provenance de KERVAL, 

• De pouvoir accueillir une part non négligeable de déchets tiers, 

 

Le SMPRB envisage de revoir le dimensionnement de son UVE à 150 000 t/an. 

 

Les tonnages à traiter sur l’UVE se décomposeraient alors ainsi, en tenant compte d’une prospective 
baissière (en kg/hab) des OMr et des TVI, en tenant compte d’une évolution dynamique de la population 
(+0.6% par an) : 

 

t/an 2021 (réel des 
gisements produits) 

2027 (projection) 2040 (projection) 

Ordures ménagères 
résiduelles 

75 717 72 201 

(- 2 000 sur Gaël) 

76 100 

(- 2 000 sur Gaël) 

Tout-venant 
incinérables 

13 731 12 759 

(- 4 000 sur Vitré) 

12 113 

(- 4 000 sur Vitré) 

Déchets issus de 
coopérations 

 28 000 28 000 

Sous-total déchets 
SMPRB + coopérants 

89 448 106 960 110 213 

Vide de four (pour le 
traitement de 
déchets tiers) 

 43 040 (29% de la 
capacité envisagée) 

40 000 (26.5% de la 
capacité envisagée) 
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Capacité totale  150 000 150 000 

 

3.2 Objectifs du SMPRB 
 
Les principaux objectifs du SMPRB peuvent se résumer ainsi : 
 

• Se doter d’une UVE adaptée aux futurs gisements à traiter, tout en renouvelant une partie 

importante du patrimoine de l’UVE afin de stabiliser l’outil pour les générations futures ; 

• Garantir une exemplarité en matière de performances énergétiques et environnementales, en 

réduisant l’impact de l’UVE sur son environnement, tout en maximisant la production 

d’énergies ; 

• Maîtriser le coût du service, notamment par l’autorisation de traitement de tonnages extérieurs, 

favorisant l’optimisation technico-économique de l’UVE. 

3.3 Solution technique envisagée 
 
Dans le cadre des études préalables réalisées, la solution technique envisagée est prévue pour le 
traitement du gisement identifié de 150 000 t/an. 
 
Les principaux travaux envisagés à ce stade sont les suivants : 

• Construction d’une nouvelle ligne d’une capacité de 12,5 t/h en substitution d’une des deux 

lignes actuelles (de 7 t/h), 

• Adaptation de la capacité de réception pour accueillir les tonnages supplémentaires, 

• Modernisation de la ligne conservée afin de la renforcer et de l’adapter aux caractéristiques du 

futur gisement, 

• Amélioration de l’impact environnemental de l’usine par un passage au traitement sec des 

fumées des deux lignes, permettant de réduire la consommation d’eau et les rejets du site, 

• Adaptation des organes de production des énergies afin de : 

o Maximiser la production d’électricité, 

o Permettre à terme une valorisation énergétique par la fourniture de chaleur. 

• Amélioration du système de détection et d’extinction incendie afin de garantir l’assurabilité du 

site, 

• Démantèlement et évacuation des équipements non utilisés. 

Le budget mis à jour en avril 2022 a été estimé à 110 millions d’euros pour une capacité de 150 000 
t/an. 
 

4 Présentation des différents modes de gestion possibles  

 
Les modes de gestion pour l’exploitation de l’UVE et la réalisation des différents travaux de 

modernisation de l’équipement sont décrits ci-après. 

4.1 Critères de choix 
 

L’analyse des différents modes de gestion ne présente qu’un intérêt relatif si elle n’est pas connectée à 

des critères d’arbitrage explicites.  

Ainsi, compte tenu des attentes du Syndicat et de la situation, il est proposé d’analyser chaque mode 

de gestion à l’aune des critères suivants : 

• La maitrise d’ouvrage des travaux à réaliser ; 
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• Le transfert du risque technique et financier relatif à la réalisation des travaux et à l’exploitation 

de l’unité de valorisation énergétique ; il s’agit de viser également ici le risque industriel attaché 

à la réalisation de travaux qui touche au cœur de l’installation (fours, chaudières, contrôle-

commande et augmentation de capacité) ; 

• La prise en charge des investissements étant précisé que le Syndicat souhaiterait pouvoir étaler 

le paiement des investissements ; 

• Le risque juridique lié à la mise en œuvre de la solution : l’objectif du Syndicat est la recherche 

d’une solution juridiquement sécurisée dans sa passation et son exécution ; 

• La performance industrielle et commerciale : le Syndicat souhaiterait se doter d’un outil 

contractuel permettant de contraindre le concessionnaire à être performant dans l’exécution du 

contrat ; 

• La maîtrise du coût pour la collectivité ; 

• La prise en compte de l’organisation du Syndicat et de ses ressources humaines ; 

• L’évolutivité / réversibilité du service ; 

• La maîtrise du service. 

4.2 Modes de gestion envisageables  
 
Traditionnellement, l'exploitation des services publics peut être assurée selon différents modes de 

gestion, publique ou privée.  

 

De manière constante, le juge administratif rappelle que les collectivités territoriales disposent d'un 

pouvoir discrétionnaire pour choisir le mode de gestion des services publics (CE, 18 mars 1988, M. 

Loupias et autres c/ commune de Montreuil-Bellay, n° 57.893). 

 

Il s’agirait soit d’exploiter en direct, soit de confier l’exploitation et la gestion de cet équipement à un 

tiers. 

 

Ainsi, dans le cadre du renouvellement du contrat d’exploitation, le Syndicat peut : 

 

(i) soit assurer la gestion du service public en régie (4.2.1). 

Le Syndicat assurerait alors, par ses propres moyens, financiers, humains et matériels, l’exploitation 

des installations et responsabilité du service. 

 

En particulier, il : 

▪ devra conclure les différents contrats (marchés publics) nécessaires à la 

réalisation des différents travaux ; 

▪ sera responsable de l’organisation et du fonctionnement du service ; 

▪ utilisera exclusivement son personnel (titulaire ou non titulaire) ; 

▪ supportera toutes les dépenses quelle que soit leur nature ; 

▪ encaissera toutes les recettes liées au service. 

 

(ii) soit solliciter des tiers pour l'exploitation de l’équipement tout en conservant la maitrise 

d’ouvrage des travaux. Dans ce cas, le Syndicat conserve la responsabilité liée à la 

conception et la réalisation des travaux. Il s'agit du régime juridique du marché public 

auquel serait adossé un ou plusieurs marchés publics ou une concession pour 

l’exploitation des installations (4.2.2). 

 

(iii) soit décider d'externaliser la maitrise d’ouvrage des travaux et la gestion du service à  

un opérateur économique en l’associant aux résultats du service. Dans ce cas, la 

gestion se fait aux risques et périls de l'entreprise et le Syndicat peut recourir à une 

concession de service public (4.2.3). 
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4.2.1 La gestion directe 

 

Les services publics peuvent faire l’objet d’une gestion directe par la personne publique, sous des 

formes différentes : 

• régie directe ; 

• régie dotée de l’autonomie financière ; 

• régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale. 

 

4.2.1.1 La régie directe 

 

Lorsque le service est assuré en régie directe, la personne publique prend en charge l’activité dans le 

cadre de ses services, avec ses moyens financiers, techniques et humains. L’intégration est totale. 

 

Ce type de régie est le plus intégré à la collectivité dans le sens où les organes de décision de la régie 

sont ceux de la collectivité, la régie ne disposant donc d’aucune autonomie, ce qui permet à la 

collectivité de conserver l’entière maîtrise des décisions. 

 

Néanmoins, une telle régie ne peut pas être utilisée pour exploiter un service public à caractère industriel 

et commercial (ci-après « SPIC »)., ce que devrait constituer le service actuel dès lors qu’il est a 

précédemment fait l’objet d’une exploitation en délégation de service public dans le cadre de laquelle le 

délégataire était rémunéré via un prix à la tonne. Ce faisant, et au regard des caractéristiques actuelles 

et futurs de l’exploitation du service, ce montage sera écarté.  

4.2.1.2 La régie avec autonomie financière 

 

La régie avec autonomie financière est assurée par les services de la collectivité publique de 

rattachement, comme dans la régie directe. 

 

Les règles spécifiques applicables aux régies dotées de la seule autonomie financière sont définies aux 

articles L. 2221-11 et suivants et R. 2221-63 et suivants du CGCT.  

 

Il en résulte principalement que les régies locales à seule autonomie financière sont composées d’un 

conseil d’exploitation, d’un directeur et d’un agent comptable.  

 

Le directeur est désigné ou révoqué par l’organe exécutif de la collectivité territoriale. L’agent comptable 

est celui de la collectivité locale, mais un comptable spécial peut être affecté à la régie si ses recettes 

annuelles d’exploitation dépassent 76 224 €. Cette décision de principe est prise par l’organe délibérant 

de la collectivité territoriale après avis du conseil d’exploitation et du Directeur Départemental des 

Finances Publiques ; la nomination du comptable revient au Préfet sur proposition de l’organe exécutif.  

 

Conformément à leur dénomination, les régies locales à seule autonomie financière ne disposent pas 

d’une autonomie administrative. Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité territoriale de fixer 

les conditions de recrutement et d’activité du personnel, les tarifs, voter le budget, affecter les résultats 

d’exploitation, approuver les investissements. Le conseil d’exploitation ne possède quant à lui que des 

pouvoirs résiduels, ou se limite aux avis et propositions.  

 

En revanche, et c’est là leur finalité, les régies locales à seule autonomie financière disposent d’un 

budget autonome à l’intérieur de celui de la collectivité territoriale qui assure le service public. Ce budget 

est séparé en section d’exploitation et section d’investissement. 
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Au regard de ce qui précède, il apparaît que la régie dotée de la seule autonomie financière laisse 

subsister un large contrôle de la collectivité de rattachement sur le service. 

 

4.2.1.3 La régie dotée de la personnalité morale 

 

La régie dotée de la personnalité morale se distingue des autres régies par le fait que la collectivité 

publique transfère statutairement la gestion du service public à une entité juridique publique distincte. 

 

Les règles spécifiques applicables aux régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière sont définies aux articles L. 2221-10 et R. 2221-18 et suivants du CGCT. 

 

La régie personnalisée est créée par une délibération en l’espèce de l’organe délibérant. Cette décision 

fixe les statuts et le montant de sa dotation initiale qui comporte, sous réserve d’apports ultérieurs à 

inclure, les créances, les apports en espèce ou en nature enregistrés pour leur valeur vénale, déduction 

faite des dettes que prend obligatoirement en charge la régie (CGCT, art. R. 2221-13). 

 

La délibération de création fixe en outre les règles générales d’organisation et de fonctionnement du 

Conseil d’administration tout en sachant que le nombre des membres du Conseil d’administration ne 

peut être inférieur à trois et que des personnalités extérieures à l’organe délibérant peuvent faire partie 

du Conseil d’administration si les statuts le prévoient. L’organe délibérant désigne les membres du 

Conseil d’administration, sur proposition du Président et mettrait fin à leurs fonctions dans les mêmes 

formes. 

 

La régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière est un organisme bien distinct de 

sa collectivité de rattachement. Elle est administrée par un conseil d’administration et son Président 

ainsi qu’un Directeur. Cette catégorie de régie n’est pas directement placée sous l’autorité du Président 

et de l’organe délibérant. 

 

Son personnel est propre, même si elle peut passer des conventions avec d’autres organismes pour 

des prestations externalisées. 

 

Elle doit disposer d’une administration propre. 

 

Cette régie peut être dissoute sur l’initiative et par délibération de l’organe délibérant. 

 

4.2.1.4 Conclusion sur la régie directe 

 

Maitrise d’ouvrage : dans le cadre d’une régie, les différents travaux seront réalisés sous maitrise 
d’ouvrage publique, la régie devant passer des marchés publics en vue de leur réalisation. 

 

Transfert de risque : celui-ci est inexistant, l’intégralité du risque étant porté par le Syndicat, y compris 
le risque industriel à réaliser des travaux qui touchent au cœur de l’installation. Au regard du risque 
d’économie déficitaire, ce mode de gestion est à écarter sur ce critère. 

 

Prise en charge des investissements : l’intégralité des coûts et des investissements seront à la 
charge du Syndicat. 
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Risque juridique : la création d’une régie pour un syndicat est relativement simple et ne nécessite 
qu’une délibération et la création d’un budget propre. Le recours à ce type de structure ne présente pas 
de risque juridique particulier. 

 

Performance / transfert du risque d’exploitation : contrairement aux autres modes de gestion qui 
seront appréciés ci-après, la régie ne formalise pas d’engagements de performance sanctionnés par 
des pénalités ou d‘autres outils financiers incitatifs. Par ailleurs, la gestion en régie internalise le risque 
d’exploitation, qu’il soit industriel ou commercial. Il a souvent été observé des difficultés à appliquer des 
principes performanciels sur des installations exploitées en régie. 

 

Réduction du coût pour la collectivité : sur le plan financier, la gestion en régie permet d’éviter de 
supporter les charges de structure ainsi que la marge d’un opérateur, même si, in fine, une telle structure 
dispose également de charges propres. Néanmoins, la collectivité publique ne bénéficie pas d’effet 
d’échelle contrairement à un opérateur spécialisé. La collectivité doit prévoir le besoin de roulement 
pour lancer la régie et prévoir une dotation initiale en conséquence. 

 

Mobilisation des ressources humaines : la régie et donc le syndicat devra prendre en charge l’aspect 
RH et se doter des moyens humains nécessaires à l’exploitation du service. 

 

Évolutivité / réversibilité : s’agissant de l’évolutivité du service, et contrairement à un contrat 
externalisant le service dont les caractéristiques ne pourraient être modifiés qu’au prisme du cadre 
relativement strict des avenants, la régie peut faire évoluer le service comme elle l’entend. S’agissant 
de la réversibilité du mode de gestion, le passage de la régie à un autre mode de gestion pose plus de 
difficultés de mise en œuvre d’un point de vue social. 

 

Maitrise du service : la maîtrise du service peut être considérée comme plus étroite que dans le cadre 
d’un mode de gestion externalisé. Néanmoins, la rédaction efficiente des clauses d’un contrat 
d’externalisation permet de conserver au moins en partie cette maîtrise. 

 

Conclusion : au regard de ce qui précède, le recours à la régie ne répond pas aux attentes et besoins 

du Syndicat.  

Par ailleurs, le fait que la maitrise d’ouvrage et l’ensemble des risques soient supportés par le régisseur 

tout comme le financement ne paraît pas opportun. 

En conséquence, le recours à la régie doit donc être écarté. 

4.2.2 Le marché public pour la conception et la réalisation des travaux et l’exploitation 
du centre de valorisation énergétique 

 

Trois types de marchés publics sont susceptibles d’être envisagés compte tenu du projet. Il s’agit : 

▪ du marché de partenariat (4.2.2.1) ; 

▪ du marché public de performance (4.2.2.2) ; 

▪ de montages contractuels mixtes intégrant un marché de conception réalisation (4.2.2.3). 

 

4.2.2.1 Le marché de partenariat 

 

Le marché de partenariat est défini comme un marché public global par lequel une personne publique 

peut confier à un opérateur une mission globale, sous maîtrise d’ouvrage privée : 

 
« une mission globale ayant pour objet : 
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1° La construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction 

d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à l'exercice 

d'une mission d'intérêt général ; 

2° Tout ou partie de leur financement. 

Le titulaire du marché de partenariat assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération à réaliser. 

II. - Cette mission globale peut également avoir pour objet : 

1° Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 

2° L'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation d'ouvrages, 

d'équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ; 

3° La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à 

l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée ». 

 

Ainsi, le marché de partenariat a pour objet de confier à son titulaire au sein d’un même contrat, 

plusieurs missions à des stades différents de la réalisation du projet, dont certaines sont obligatoires et 

d'autres complémentaires :  

 
▪ au titre des missions principales (qui doivent être confiées au titulaire) :  

 

o la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la 

destruction d’ouvrages, d’équipements ou de biens immatériels nécessaires au 

service public ou à l’exercice d’une mission d’intérêt général ; 

o tout ou partie de leur financement. 

 

▪ au titre des missions complémentaires : 

 

o tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens 

immatériels ; 

o l’aménagement, l’entretien, la maintenance, la gestion ou l’exploitation 

d’ouvrages, d’équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces 

éléments ; 

o la gestion d’une mission de service public ou des prestations de service 

concourant à l’exercice, par la personne publique, de la mission de service 

public dont elle est chargée. 

 

Il s’agit d’un contrat global, dérogatoire au principe de l’allotissement. 

 

Le marché de partenariat présente certains avantages et notamment :  

 

- le fait de constituer un montage global par lequel un seul contrat devra être conclu pour la réalisation 

du projet évitera tout risque d’interface ; 

- il constitue un montage de performance motivant pour le titulaire. 

 

Cependant, il ne paraît pas être opportun de recourir au marché de partenariat dans la mesure où le 

recours à ce montage contractuel doit être justifié par le fait que celui-ci, comparativement aux autres 

modes de gestion envisageables, est sensiblement plus efficient en termes de coût ou de performance. 

 

Or, à ce stade, rien ne permet de supposer que tel sera le cas, notamment par rapport aux autres 

montages contractuels globaux que sont la concession et le marché public global. 
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De même, le calendrier de passation propre à ce type de contrat est sensiblement plus long que pour 

les autres montages du fait de la nécessaire réalisation d’une étude préalable et de sa validation par 

les services de l’Etat. Or, ce calendrier ne semble pas coïncider avec les délais du Syndicat au regard 

de l’échéance prochaine du contrat actuel. 

 

En conséquence, il existe une incertitude juridique quant à la possibilité de recourir à ce type de marché 

et donc une fragilité juridique. 

 

4.2.2.2 Le marché global de performances  

 

Une mission d’exploitation de service et de réalisation de travaux peut être assurée par un prestataire 

privé dans le cadre d’un marché global de performances (ci-après « MGP »). 

 

 

 

 

L’article L. 2171-3 du Code de la commande publique dispose ainsi que : 

 

« Le marché global de performance associe l'exploitation ou la maintenance à la réalisation ou à 

la conception-réalisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Ces 

objectifs sont définis notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité 

énergétique ou d'incidence écologique. 

Le marché global de performance comporte des engagements de performance mesurables ». 

 

Conformément au Code de la commande publique, le MGP permet à la personne publique de conclure 

un contrat global permettant de confier à un unique titulaire un marché global portant sur des prestations 

de :  

▪ réalisation et d’exploitation ou de maintenance ;  
▪ ou de conception, de réalisation et d’exploitation ou de maintenance. 

 
S’agissant d’un montage dérogatoire aux obligations d’allotissement et aux obligations découlant de la 

loi dite « MOP » et interdisant de confier à un même opérateur des prestations alliant la conception et 

la réalisation d’un ouvrage, le recours à ce mécanisme reste strictement encadré.  

 

Notamment, il est possible aux personnes publiques de recourir à ce montage contractuel seulement 

si : 

▪ le marché est passé afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Ces objectifs 
de performance peuvent être définis en termes de niveau d'activité, de qualité de 
service, d'efficacité énergétique ou d'incidence écologique ; 

▪ le marché devra comporter des engagements de performance mesurables. 
 

Ce type de montage reste proche d’un montage de type concessif, lequel permet également de confier 

une mission globale à un opérateur privé. 

 

Le critère principal de distinction de ces deux modes de gestion dépend principalement du niveau de 

responsabilité transféré à l’entreprise privée dans l’exploitation du service, ainsi que de ses modalités 

de rémunération.  

 

En effet, si le concessionnaire de service public prend en charge la responsabilité du service, le titulaire 

d’un marché public n’exerce pas cette responsabilité qui demeure entre les mains de la collectivité 
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publique ; ce faisant, il demeure un simple prestataire de service agissant pour le compte de la 

collectivité publique.  

 

De même, par opposition à la concession de service public, on identifie un marché public lorsque son 

titulaire est rémunéré en contrepartie de ses prestations, par un prix qui ne dépend pas des résultats 

de l’exploitation.  

 

Alors que la rémunération d’un concessionnaire de service public doit être substantiellement liée aux 

résultats de l’exploitation, de telle sorte que c’est à lui de supporter les risques, notamment financiers, 

liés à l’exploitation du service. 

 

En d‘autres termes, et dans le cadre d’un marché public de service, l’intégralité des risques sera 

supportée par le Syndicat, la rémunération du titulaire comportant cependant une certaine composante 

devant varier au regard des résultats du service. 

 

Maitrise d’ouvrage des travaux : le recours au MGP implique la réalisation des travaux sous 
maitrise d’ouvrage publique. Le Syndicat devrait donc mobiliser du personnel afin de participer au 
déroulement des travaux ainsi qu’à leur réception. Il devra notamment se doter d’un contrôleur 
technique et d’un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS).  
 
Transfert de risque : S’agissant du transfert de risque commercial d’exploitation, le recours à ce 
type de montage implique que le risque d’exploitation (industriel et commercial) soit majoritairement 
supporté par le syndicat quand bien même une partie de la rémunération du titulaire pourra être 
diminuée si les performances ne sont pas atteintes ; cela signifie notamment que c’est au Syndicat 
de commercialiser par ses propres moyens l’électricité et de trouver des tonnages tiers pour saturer 
l’installation. 
 
Prise en charge des investissements : les investissements seront avancés par le Titulaire. 
Néanmoins, ceux-ci devront être réglés par la personne publique au plus tard au moment de la 
réception des ouvrages compte tenu de l’interdiction des paiements différés. 
 
Risque juridique : Ce type de montage nécessite que soient indiqués des objectifs de performance 
pour pouvoir être mis en œuvre. En l’espèce, la réalisation et l’exploitation d’une UVE permet de 
prévoir de tels critères (quantités d’énergie produite, disponibilités des installations, tonnages traités, 
etc…). 
 
Recherche de performance : la performance industrielle pourra être incitée par l’insertion 
d’engagement de performance sanctionnés par des pénalités. Il s’agit donc d’un montage de 
performance, une partie de la rémunération du titulaire dépendant des performances réalisées.  
 
Réduction du coût pour la collectivité : sur le plan financier, le recours au MGP fait assumer le 
coût des charges de structure ainsi que la marge d’un opérateur. Néanmoins, la collectivité pourra 
bénéficier d’effet d’échelle contrairement à la régie. En outre, et dans la mesure où le risque 
d’exploitation n’est pas transféré à un opérateur, il est classiquement admis que ce montage est 
attractif. Néanmoins, les investissements devront être réglés par le Syndicat au plus tard au moment 
de la réception des ouvrages, et viendront alors grever sa dette. 

 

Évolutivité / réversibilité : relativement à l’évolutivité du service, celui-ci devra nécessairement 
s’inscrire dans le cadre rigide des avenants aux marchés publics, même si le nouveau Code de la 
commande publique prévoit des mécanismes de modification du contrat permettant la conclusion 
d’avenant, si ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement prévus. S’agissant de la réversibilité, 
en fin de contrat, un autre mode de gestion pourra facilement lui être substitué le cas échéant. 
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Gestion des ressources humaines : L’exploitation d’un centre de valorisation énergétique sera 
assurée par le titulaire. Le Syndicat doit toutefois prévoir les ressources nécessaires à la maîtrise 
d’ouvrage des travaux. 

 

Maîtrise du service : il est classiquement admis que dans le cadre d’un marché public, la maitrise 
du service est effective. Néanmoins, celle-ci dépendra in fine de la rédaction du Contrat. 
 

Conclusion : l’exploitation d’un centre de valorisation énergétique et la réalisation des travaux dans 

le cadre d’un MGP présente des avantages, notamment il s’agit d’un montage performant permettant 

à la personne publique de disposer d’une bonne maitrise du service. 

 

Néanmoins, ce montage présente trop d’inconvénients par rapport aux attentes du Syndicat.  

 

Notamment, le financement des ouvrages resterait assumé par le Syndicat et devrait en assurer la 

maitrise d’ouvrage.  

 

En outre, ce type de montage fait peser sur la personne publique le risque d’exploitation commercial 

et industriel. 

 

Ainsi, le MGP apparaît comme insuffisamment adapté aux objectifs poursuivis par le Syndicat. 

 

4.2.2.3 Le recours à des montages mixtes intégrant un marché de conception réalisation pour 
la conception et la réalisation des travaux  

 
 
Une autre solution pourrait être envisagée, laquelle consisterait, contrairement aux premières 
hypothèses, en un montage reposant sur deux contrats (a minima) et dans lequel la maitrise d’ouvrage 
des travaux serait conservée par le Syndicat. 
 
Le marché de conception réalisation est ainsi prévu par l’article L. 2171-2 du CCP selon lequel : 
 

« Le marché de conception-réalisation est un marché de travaux permettant à l'acheteur de 

confier à un opérateur économique une mission portant à la fois sur l'établissement des études 

et l'exécution des travaux.  

Les acheteurs soumis aux dispositions du livre IV ne peuvent conclure un marché de conception-

réalisation, quel qu'en soit le montant, que si des motifs d'ordre technique ou un engagement 

contractuel portant sur l'amélioration de l'efficacité énergétique ou la construction d'un bâtiment 

neuf dépassant la réglementation thermique en vigueur rendent nécessaire l'association de 

l'entrepreneur aux études de l'ouvrage. Un tel marché est confié à un groupement d'opérateurs 

économiques. Il peut toutefois être confié à un seul opérateur économique pour les ouvrages 

d'infrastructures ».  

 
Ce type de marché permet donc de confier à un même opérateur les prestations relatives à la 
conception et la réalisation d’un ouvrage. L’exploitation serait alors confiée à un opérateur dans le cadre 
d’un autre contrat. 
 
Le montage serait le suivant : 
 

▪ d’abord, les travaux seraient réalisés sous maitrise d’ouvrage publique (ci-après « 

MOA ») par le Syndicat via un marché de type conception réalisation ; 

 

▪ ensuite, les ouvrages seraient remis à un exploitant, lequel devrait exploiter l’ouvrage 

réalisé sous MOA du Syndicat par un marché public de service ou une concession de 

service.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idSectionTA=LEGISCTA000037704427&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’exploitation d’une UVE dans le cadre d’un montage mixte composé d’un marché public de 

conception réalisation et d’un marché public de service ou d’une concession pour l’exploitation 

présente de nombreux inconvénients et ne permet pas de satisfaire aux objectifs initiaux du Syndicat 

 

Notamment, il apparaît qu’outre les inconvénients inhérents à tout type de marché (absence de 

transfert de risque et interdiction du paiement différé notamment), il existe un risque d’interface fort 

entre (i) le concessionnaire ou le titulaire du marché public de service et (ii) le titulaire du marché de 

conception réalisation, notamment pour la troisième ligne de valorisation, qui réalise les travaux. 

 

Ce type de montage pourrait fragiliser le Syndicat en cas de difficultés pour l’exploitant à remplir ses 

objectifs de performance. Ce montage est donc très fortement déconseillé lorsque des travaux tels 

que ceux envisagés sont à réaliser. 

 

4.2.2.4 La concession de service public 

 

Au regard de ce qui précède, et notamment des nombreux inconvénients attachés au recours au 

mécanisme de la régie ainsi qu’à celui du marché public, il apparaît que la solution de la concession de 

service public doit être analysée ; celle-ci présente en effet de nombreux avantages. 

 

Grâce à ce dernier mode de gestion, le concessionnaire supportera tout ou partie de : 

 
▪ l'aléa économique, tenant à l’exploitation de l’équipement ;  
▪ l'aléa technique tenant à l'obligation de maintenir, le bon fonctionnement continu de 

l’équipement ; 
▪ la responsabilité des dommages causés tant aux usagers qu'aux tiers par le 

fonctionnement des services.  
 

Selon les termes de l’article L 1411-1 du CGCT : 

 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements publics peuvent confier 

la gestion d'un service public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs 

économiques par une convention de délégation de service public définie à l'article L. 1121-3 du 

code de la commande publique préparée, passée et exécutée conformément à la troisième partie 

de ce code ». 

 

L’article L. 1121-3 du Code de la commande publique définit pour sa part la concession comme : 

 

« Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes 

soumises au présent code confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou 

plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage 

ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du 

contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 

marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être 

purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, 

dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou 

les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés ». 

 

Il s’agit d’un mode de gestion par lequel une personne morale de droit public confie par contrat à une 

entreprise (le plus souvent privée), la gestion d’un service public à ses risques et périls, grâce à des 

ouvrages qu’elle lui remet moyennant le versement d’une contrepartie (redevance d’exploitation) 

prélevée sur les ressources tirées de l’exploitation du service.  
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La concession de service public peut également prévoir la mise à la charge du concessionnaire la 

conception, la réalisation et le financement de certains travaux.  

 

La gestion aux risques et périls aboutit à faire supporter par le concessionnaire :  

 

▪ l'aléa économique : il sera responsable de l'exploitation du service, ainsi que de toutes les 

conséquences dommageables qui pourraient en résulter ; 

▪ l'aléa technique : il sera responsable à la fois au niveau contractuel et réglementaire de la 

qualité du service public et du bon fonctionnement des ouvrages qui lui auront été remis ; 

▪ la responsabilité des dommages éventuels causés tant aux usagers qu'aux tiers par le 

fonctionnement du service.  

 

Le concessionnaire sera tenu d’assurer la continuité du service public. 

 

La concession ne signifie pas pour autant que le Syndicat perd tout contrôle sur l’exploitation de 

l’équipement. Il dispose, au contraire, d’un devoir de contrôle formalisé notamment au travers de la 

communication de comptes-rendus (comptes-rendus annuels d’exploitation portant sur les conditions 

d’exécution du service et sur les comptes du concessionnaire) et de l’organisation de commissions de 

suivi. 

 

La concession de service public permet d'avoir recours, à tout moment, aux équipes spécialisées du 

concessionnaire dans la gestion de ce type d'équipements et d'externaliser ainsi les charges de 

personnel. 

 

La mise en concurrence du contrat devrait également favoriser l’optimisation des coûts et la négociation 

d’un tarif optimal pour les usagers. 

 

Pour être constitutif d’un contrat de concession et non d’un marché public de service, l’exploitant doit 

se voir transférer un risque d’exploitation par l’autorité concédante. Il s’agit d’un élément caractéristique 

du contrat de concession, l’article L.1121-1 du CCP précité indiquant : 

 

« La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 

marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être 

purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, 

dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou 

les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés ». 

 

Ainsi, le risque nécessaire à la caractérisation de la concession existe dès lors que : 

 

▪ le concessionnaire est exposé aux aléas du marché ; 

▪ de façon non négligeable ; 

▪ de telle sorte que dans des conditions d’exploitation normale, il n’est pas certain 

d’amortir ses investissements ou ses coûts. 

 

En droit communautaire, l'article 5, point 1 de la directive 2014/23/UE du 26 février 2014 relative à 

l'attribution des contrats de concession indique qu’il peut s’agir d’un risque lié à la demande ou d’un 

risque lié à l'offre ou encore les deux :  

 

« le concessionnaire est réputé assumer le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions 

d'exploitation normales, il n'est pas certain d'amortir les investissements qu'il a effectués ou les 

coûts qu'il a supportés lors de l'exploitation des ouvrages ou services qui font l'objet de la 

concession (…) la part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition 
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aux aléas du marché, telle que toute perte potentielle estimée qui serait supportée par le 

concessionnaire ne doit pas être purement nominale ou négligeable ». 

 

Autrement dit, il y a risque d’exploitation lorsque le délégataire n’a pas l’assurance de la 

couverture de ses charges par les seules prestations confiées par l’autorité concédante. 

 

C’est également en ce sens qu’avait évolué la jurisprudence du Conseil d’Etat lequel, dans l’arrêt 

Département de la Vendée du 7 novembre 2008 n°291794. 

 

Aux termes de cet arrêt, le Conseil d’Etat a considéré que : 

 

« Que si une convention d’intéressement financier prévoit le versement d’une subvention par le 

département d’un montant initial de 25 733,39 euros, pour des recettes d’exploitation évaluées 

alors à environ 1,5 million d’euros, celle-ci laisse une part de l’éventuel déficit d’exploitation au 

cocontractant, laquelle peut s’élever à 30 % de ce déficit, déduction faite du montant de la 

subvention initiale ; qu’ainsi, une part significative du risque d’exploitation demeurant à la charge 

de ce cocontractant, sa rémunération doit être regardée comme substantiellement liée aux 

résultats de l’exploitation » (CE 7 novembre 2008, Département de la Vendée, req. n° 291794). 

 

Il convient donc nécessairement d’identifier un risque économique qui pèse sur le titulaire de la 

concession. 

 

Dans le cas du Syndicat, ce risque est caractérisé notamment par : 

 

▪ la commercialisation des tonnes tierces aux risques et périls du concessionnaire ; 

▪ la commercialisation par le concessionnaire de l’électricité sur le marché libre ; 

▪ la réalisation des travaux sur l’UVE à ses risques et périls (montant d’investissement 

garanti par le concessionnaire). 

 

 

Maitrise d’ouvrage des travaux : Dans le cadre d’une concession, la personne publique transfère la 

maitrise d’ouvrage des travaux, laquelle est donc assurée par le concessionnaire. 

 

Prise en charge des investissements : Ceux-ci seront pris en charge par le concessionnaire avec 

possibilité d’étaler le paiement de ceux-ci sur la durée du contrat via une rémunération par un prix à la 

tonne. 

 

Transfert du risque : dans le cadre d’une concession le risque industriel et commercial est 

majoritairement supporté par le concessionnaire qui sera notamment chargé de commercialiser les 

capacités disponibles d’une UVE sans qu’aucune garantie ne soit apportée par le Syndicat. 

 

Risque juridique : le montage concessif nécessite qu’un risque soit transféré à l’exploitant. A défaut 

de risque transféré, le montage pourrait être requalifié de marché public. Si le risque est identifié, la 

passation de ce type de contrat est sécurisée. En l’espèce, au regard des capacités disponibles à gérer 

du centre de valorisation énergétique, cette condition est respectée et permet la qualification de contrat 

de concession. 

 

Recherche de performance : en termes de performance, la concession de service public a pour effet 

d’inciter le concessionnaire à exploiter efficacement le service, dans la mesure où s’étant engagé sur 

un niveau de produits, le fait de ne pas exploiter convenablement le service pourrait avoir pour effet de 

limiter les recettes perçues et donc ne pas permettre au concessionnaire de dégager une marge 

bénéficiaire.  
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Par ailleurs, le contrat de concession devra comprendre des indicateurs de performance sur lesquels 

seront jugés les candidats, de façon à pouvoir disposer d’une offre performante, mais auxquels seront 

également adossés des pénalités permettant de sanctionner l’exploitant en cas de non-respect de ses 

engagements. Le concessionnaire supportera le risque d’exploitation. 

 

Réduction du coût pour la collectivité : dans la mesure où les exploitants sont en risque, ceux-ci 

pourraient proposer des prix plus élevés que dans le cadre de marchés publics par exemple. 

L’autorisation donnée au concessionnaire d’exploiter les ouvrages et d’en tirer profit (valorisation 

énergétique, valorisation matière, accueil de tonnages tiers) permet de diminuer le coût de revient et 

ainsi de proposer un tarif de traitement optimisé au Syndicat. En outre, des modalités de financement 

particulières (part fixe de tarification pour couvrir l’investissement, qui pourra faire l’objet d’une cession 

de créance ; portage d’une partie des investissements sur l’assiette de recettes annexes…) pourront 

permettre de réduire ce coût. 

 

Évolutivité / réversibilité : relativement à l’évolutivité du service, celui-ci devra nécessairement 

s’inscrire dans le cadre rigide des avenants aux marchés publics, même si le nouveau Code de la 

commande publique prévoit des mécanismes de modification du contrat permettant la conclusion 

d’avenant, si ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement prévus. S’agissant de la réversibilité, en 

fin de contrat, un autre mode de gestion pourra facilement lui être substitué le cas échéant. 

 

Gestion des ressources humaines : Elle sera assurée par le concessionnaire. Le Syndicat devra 

prévoir les moyens et ressources nécessaires au contrôle de la concession. 

 

Maîtrise du service : il est classiquement admis que dans le cadre d’une concession la maitrise du 
service est moins efficiente que dans le cadre d’un marché ou d’une régie. Néanmoins, le contrat pourra 
prévoir des clauses de contrôle renforcées (engagements de performances et pénalités associées, 
plafonnement des frais Groupe, intéressement aux recettes annexes, mais aussi reporting technique et 
financier détaillé, mise en place d’une société dédiée…). 
 
Conclusion : la concession de service public apparaît comme étant le mode de gestion le plus adapté 

pour l’exploitation du centre de valorisation énergétique en ce qu’elle permettra de fournir un service de 

qualité aux usagers grâce au savoir-faire et aux moyens financiers, humains et logistiques mis en œuvre 

par les sociétés spécialisées dans ce secteur, et un transfert des risques au concessionnaire. 

 

Par ailleurs, dans cette hypothèse, le Syndicat bénéficiera des réseaux commerciaux des opérateurs 

économiques spécialisés pour la commercialisation des capacités disponibles du centre de valorisation 

énergétique. 

 

Enfin, un tel montage permettra de transférer le risque de maîtrise d’ouvrage et d’exploitation sur le 

concessionnaire et d’étaler le paiement des investissements sur la durée du Contrat. 

4.3 Conclusion relative aux modes de gestion 

 

La gestion directe sans marché de prestations de services apporte une réponse aux enjeux de 

maîtrise publique, institutionnelle et financière du service.  

 

Cependant elle présente des risques substantiels : 

• Avantage : parfaite maitrise du service dès lors qu’il est assuré par le syndicat directement 

• Inconvénients :  

o montage inadapté à la performance dans un secteur à forte spécialisation ; 

o prise en charge des risques par la personne publique ; 

o commercialisation des capacités disponibles et de l’énergie à la charge du Syndicat ; 

o montage nécessitant la gestion du personnel par le Syndicat ; 
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o nécessité de financer l’ensemble des investissements et d’en assurer la maitrise 

d’ouvrage publique.  

 

 

La gestion directe avec un marché global de performance, si elle présente des avantages 

intéressants, connait également certains inconvénients importants : 

• Avantages :  

o maitrise du service ; 

o montage permettant de contraindre le titulaire à obtenir de bonnes performances dans 

l’exploitation ; 

o montage global évitant les risques d’interface entre la conception des travaux et 

l’exploitation. 

• Inconvénients : 

o prise en charge des risques d’exploitation principalement supportés par la personne 

publique ; 

o commercialisation des capacités disponibles à la charge du Syndicat ; 

o impossibilité de déconsolider la dette : l’intégralité des travaux devra être réglée à la 

réception des installations et viendra alors grever la dette du syndicat ; 

o le Syndicat sera obligé d’assurer la maitrise d’ouvrage des travaux. 

 

 

La gestion concédée répond aux attentes du Syndicat en termes de performance et de transfert de 

risques techniques et financiers, ces derniers étant majoritairement transférés au concessionnaire.  

 

Leur gestion est ainsi confiée, par l’intermédiaire d’une concession de service public, à des sociétés 

détentrices de moyens performants pour gérer ces activités dans un cadre concurrentiel : 

• Avantages : 

o montage adapté à la performance ; 

o spécialisation de l’exploitant, y-compris pour la commercialisation des capacités 

disponibles ; 

o portage financier des travaux par l’exploitant avec possibilité d’étaler le paiement via 

un prix forfaitaire ou à la tonne sur la durée du contrat ; 

o transfert du risque d’exploitation à l’exploitant ; 

o peu de mobilisation de ressources pour le Syndicat ; 

 

• Inconvénients : 

o perte de la maitrise du service. Cependant, ce risque peut être fortement réduit par la 

rédaction de clauses appropriées ; 

o montage contractuel potentiellement plus onéreux qu’en maitrise d’ouvrage publique, 

néanmoins, certains mécanismes de financement (cession de créance notamment) 

peuvent permettre de limiter ce surcoût ; 

o nécessite d’identifier un risque d’exploitation pesant sur le concessionnaire ; cette 

condition étant respectée dans le cas du futur contrat. 

 

 

En conclusion, il ressort de l’analyse précédente que la concession de service constitue le 

montage contractuel le plus approprié au service et aux objectifs du syndicat. 
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5 Présentation des caractéristiques des prestations que devra 
assurer le concessionnaire  

 
Le contrat envisagé est donc un contrat de concession de service public sous forme de délégation de 

service public au sens des articles L. 1411-1 et suivants du CGCT qui confie au concessionnaire la 

responsabilité de l’exploitation du service public d’élimination des déchets. 

 

Afin de permettre le traitement des déchets apportés par le Syndicat, le futur concessionnaire sera 

chargé de l’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Taden à ses risques et périls. 

 

Le concessionnaire sera également chargé de la réalisation de certains travaux et notamment de ceux 

nécessaires à l’augmentation de la capacité de traitement du centre de valorisation énergétique. 

 

Pendant toute la durée du contrat, l’autorité concédante exerce un contrôle permanent sur les conditions 

de son exécution, et sur le respect par le concessionnaire de ses obligations. 

 

Les principales caractéristiques des prestations demandées au concessionnaire, dans le cadre du 

contrat sont présentées ci-dessous.  

 

5.1 Objet du contrat 
 
Dans le cadre du contrat envisagé, le futur titulaire aura pour mission d’assurer, à ses frais et risques, 

l’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Taden ainsi que des équipements de valorisation 

associés.  

 

Le contrat aura également pour objet de confier au concessionnaire la conception, le financement et la 

réalisation des travaux décrits infra. 

 

En synthèse, les missions confiées au concessionnaire seront les suivantes : 

▪ L’exploitation des installations composant le centre de valorisation énergétique ; 

▪ La conception et la réalisation des travaux décrits infra ; 

▪ L’établissement des dossiers administratifs et réglementaires nécessaires à la réalisation des 
travaux et l’obtention des autorisations, 

▪ Le financement de la totalité des travaux,  

▪ Le traitement de l’ensemble des déchets collectés sur le périmètre du Syndicat et qui concerne 
les flux suivants : 

o Ordures Ménagères Résiduelles, 
o Tout-venant incinérables issu des déchèteries, 

▪ Le traitement des déchets apportés par les collectivités associées au Syndicat au travers d’une 
convention de coopération ; 

▪ La valorisation énergétique des déchets ; 

▪ La commercialisation des capacités disponibles des installations après prise en charge 
prioritaire des déchets du Syndicat et des collectivités coopérantes, 

▪ La prise en charge des sous-produits générés par l’UVE. 

 

5.2 Durée envisagée 
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La durée du contrat tient compte de la nature et de l’étendue des prestations confiées au 

concessionnaire, ainsi que de la charge des travaux contractuellement prévus conformément aux 

dispositions définies à l’article L.1411-2 du CGCT. 

 

Compte tenu du volume d’investissement mis à la charge du futur concessionnaire, notamment en 
vue de réaliser les travaux d’augmentation de capacité, ceux-ci nécessiteront une durée 
d’amortissement longue. De ce fait, le futur contrat sera conclu pour une durée de VINGT (20) ans. 
 

5.3 Tonnages à traiter 

 
Indépendamment des tonnages collectés sur le périmètre du Syndicat, le futur concessionnaire devra 
également traiter les tonnages apportés par les collectivités partenaires du Syndicat. 
 
A cet effet, par délibération DB-2021-026 du 22 octobre 2021, le Comité syndical du Syndicat a validé 
le principe d’une coopération avec le syndicat KERVALCentre Armor, S3Tec et le Smictom Centre 
Ouest. 
 
Cette coopération prendra la forme d’une contractualisation sur le fondement de l’article L. 2511-6 du 
Code de la commande publique. 
 
A cet effet, les collectivités partenaires pourraient amener les tonnages suivants sur l’unité de 
valorisation énergétique de Taden : 
 

▪ 24 000 tonnes d’OMR par KERVAL Centre Armor dès lors que la nouvelle ligne de plus grande 

capacité sera mise en service ; 

▪ 2 000 tonnes d’OMR par S3Tec dès lors que la nouvelle ligne de plus grande capacité sera 

mise en service ; 

▪ 2 000 tonnes de refus de tri de l’UVO par le Smictom Centre Ouest dès la prise en charge des 

installations par le concessionnaire (coopération existante). 

Par ailleurs, il est prévu l’envoi de 4 000 t/an de tout-venant incinérables sur l’usine de valorisation 
énergétique de Vitré dans sa configuration future, à partir de 2027. 

5.4 Description des travaux à réaliser  

 
Les principaux travaux à mettre en œuvre lors de la future concession peuvent être les suivants : 
 

• Construction d’une nouvelle ligne d’une capacité de 12,5 t/h en substitution d’une des deux 

lignes actuelles (de 7 t/h), 

• Adaptation de la capacité de réception pour accueillir les tonnages supplémentaires, 

• Modernisation de la ligne conservée afin de la renforcer et de l’adapter aux caractéristiques du 

futur gisement, 

• Amélioration de l’impact environnemental de l’usine par un passage au traitement sec des 

fumées des deux lignes, permettant de réduire la consommation d’eau et les rejets du site, 

• Adaptation des organes de production des énergies afin de : 

o Maximiser la production d’électricité, 

o Permettre à terme une valorisation énergétique par la fourniture de chaleur. 

• Amélioration du système de détection et d’extinction incendie afin de garantir l’assurabilité du 

site, 

• Démantèlement et évacuation des équipements non utilisés. 
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Dans le cadre de la consultation, ces travaux seront dans la mesure du possible exprimés sous forme 
d’objectifs de performances. Le contrat sera exprimé en matière d’obligations de résultats et non 
d’obligations de moyens. 
 

5.5 Financement 

 

Le concessionnaire assure le financement de l’intégralité des dépenses liées aux investissements et à 

l’exploitation du service délégué. 

Il aura en charge le financement des différents ouvrages nécessaires à la modernisation et à l’adaptation 

des installations, dont la maîtrise d’ouvrage lui incombera aux termes du contrat. 

L’économie du contrat prévoit la mise en place d’une redevance financière fixe, au titre du 

remboursement de tout ou partie des investissements, due par le Syndicat au délégataire, à compter 

de la date effective de fin de MSI. 

Afin d’optimiser le financement et l’économie générale du projet, le Syndicat se réserve la possibilité : 

- De mettre en place un éventuel mécanisme de cession de créance de type Dailly. Cela 

supposerait le cas échéant de prévoir un terme de rémunération fixe correspondant aux 

charges d’investissement.  

- et/ou de verser des subventions d’investissement ; 

- et/ou toute méthode permettant d’atteindre ces objectifs. 

Le montant prévisionnel des investissements est estimé entre 96 M€ HT et 115 M€ HT.  

Le montant net à financer à long terme par le délégataire sera donc déterminé selon le montant des 

investissements à prendre en charge dans le cadre du contrat, diminué des fonds propres et quasi fonds 

propres, diminué également des éventuelles subventions susceptibles de bénéficier au projet, et 

augmenté des frais liés à la mobilisation du financement (frais de préfinancement et de financement et 

autres commissions bancaires). 

Les documents de la consultation exigeront des candidats qu’ils renseignent un plan de financement 

afin de justifier du montant des charges financières liées aux investissements, en précisant : 

• Le niveau de fonds propres et quasi-fonds propres mobilisés (capital social et dette 

subordonnée d’actionnaire), 

• La part du financement assurée par la mobilisation de dettes externes. Il importera également, 

le cas échéant, de définir la quote-part de la dette faisant l’objet de cessions de créance 

(cession aux établissement financeurs des créances détenues par le délégataire envers le 

SMPRB au titre des redevances fixes de financement).  

Les modalités de rémunération des charges d’investissement supportées par le délégataire à travers 

les redevances de traitement seront définies en cohérence avec les modalités de financement retenues 

dans le cadre du contrat, notamment au regard de la mise en place d’éventuelles cessions de créance.   

 

5.6 Les missions du concessionnaire 

 

Dans le cadre de l’exécution du service délégué, le concessionnaire se voit confier, pour la durée du 

contrat, les principales missions suivantes : 

 

• La conception et la construction des travaux nécessaires à l’atteinte des objectifs du syndicat : 
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o Au titre de la conception : il appartiendra au concessionnaire d’effectuer les études, de 

réaliser tous les dossiers, et d’obtenir toutes les autorisations administratives 

nécessaires à la réalisation des travaux et à l’exploitation des installations. 

o Au titre de la « construction » : il appartiendra au concessionnaire de réaliser les travaux 

qu’il aura proposés dans son offre et relatifs à la réalisation de la nouvelle unité. 

 

• Le financement de l’opération. 

• La gestion et l’exploitation de l’unité de valorisation énergétique comprenant : 

o L’accueil et le traitement des déchets apportés par le SMPRB et les collectivités 
coopérantes, 

o L’apport par le concessionnaire de déchets tiers sur l’installation (commercialisation du 
vide de four), 

o La production d’électricité et sa commercialisation, 
o La gestion des sous-produits et des effluents générés par l’UVE, 
o La souscription des contrats et conventions nécessaires à l’exécution du service, y 

compris contrats d’assurances, 
o La gestion administrative et financière de l’activité. 

 

• L’entretien et la maintenance de l’UVE. 

A cet effet, le concessionnaire affectera à l’exécution du contrat les moyens humains et techniques 

nécessaires à la satisfaction de l’ensemble de ses obligations contractuelles. Le concessionnaire 

exécutera le contrat dans le respect de l’ensemble de la réglementation applicable et des règles de l’art. 

Le concessionnaire supportera : 

 

• L’aléa économique lié à l’évolution de l’activité, 

• L’aléa technique, lié à l’obligation de maintenir la continuité de service de traitement des 
déchets, 

• La responsabilité des dommages causés aux usagers et aux tiers dans le cadre de la mise en 
œuvre des travaux et de l’exploitation du service. 

 

5.7 Rémunération du service 
 
La rémunération du concessionnaire est constituée par les ressources que génère l’exploitation de 
l’UVE et des services complémentaires et accessoires qui seront définis par la convention de délégation 
de service public. 

Le concessionnaire se rémunère également au travers de l’apport de déchets tiers venant accroitre la 

quantité de déchets traités, valorisés et par conséquent la quantité d’énergie produite. 

La rémunération du concessionnaire sera substantiellement liée aux résultats d’exploitation du service 

et pourra être constituée : 

• De la rémunération versée par le Syndicat, elle-même composée : 

o D’une redevance proportionnelle en €HT/t versée par le Syndicat au titre du traitement 

des tonnages apportés. Cette redevance pourra le cas échéant être décomposée en 

sous-éléments représentant diverses typologies de charges (exploitation, GER, 

traitement des résidus, etc..).  

La rémunération du service par le Syndicat devra également bénéficier des recettes 

générées par l’activité (traitement des déchets tiers et production d’énergie) qui 

viendront diminuer la rémunération proportionnelle, 

o D’une redevance forfaitaire versée par le Syndicat (part fixe de financement) pour le 

paiement des investissements le cas échéant ; 
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• Des recettes liées à la prestation de traitement de déchets tiers (apport de déchets extérieurs 

au Syndicat pour atteindre la capacité nominale du site) comprenant le paiement de la TGAP ; 

• Des recettes issues de la valorisation énergétique des déchets ;  

• Des recettes liées à la valorisation des sous-produits du traitement des déchets (métaux ferreux 

et non ferreux). 

 

A la rémunération du service s'ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des organismes 

compétents et la TVA selon la réglementation en vigueur ainsi que toutes taxes et redevances qui 

seraient instituées au profit d'organismes tiers. 

 

Par ailleurs, des mécanismes d’intéressement seront mis en place afin que le Syndicat bénéficie de 
surplus de recettes qui seraient générées par l’activité au cours du contrat. 
 

5.8 Performances techniques 
 
Le concessionnaire devra s’engager sur un certain nombre de performances techniques, permettant de 
garantir au syndicat : 

• La réalisation d’ouvrages aux performances garanties, 

• Le maintien des performances pendant toute la durée du contrat. 

Ces performances garanties seront assorties de pénalités en cas de non-atteinte. 
 

5.9 Contrôle du Syndicat 
 
Le concessionnaire sera soumis à des procédures de contrôle permettant au Syndicat de s’assurer que 

les obligations mises à sa charge sont respectées. Il aura l’obligation d’informer le Syndicat de tout 

dysfonctionnement concernant la gestion du service, de son fait ou non. 

 

Le non-respect de ces obligations pourra faire l’objet de pénalités prévues au contrat, sans préjudice 

de mesures coercitives (mise en régie – déchéance). 

 

Le concessionnaire devra fournir régulièrement et dans des conditions qui seront définies, au Syndicat 

toutes les informations de nature à lui permettre d’exercer son contrôle, en particulier en produisant 

annuellement le Rapport Annuel du Concessionnaire (RAC) dont le contenu sera détaillé dans le dossier 

de consultation, ainsi qu’un rapport sur la qualité du service. 

 

Il pourra également être mise en place une société dédiée à l’exécution du contrat afin d’avoir une 

meilleure transparence des charges et recettes du concessionnaire, et de son taux de marge. 
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6 La procédure de concession de service public et le calendrier 
prévisionnel (procédure ouverte) 

 
Il sera donc proposé au Comité syndical de lancer une procédure de consultation en application des 

articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 

 

Cette procédure se déroule selon les étapes suivantes : 

 

▪ avis de la commission consultative des services publics locaux ; 

▪ décision sur le principe de la concession et le lancement de la procédure et la constitution du 

groupement d’autorités concédantes ; 

▪ appel à candidatures et mise à disposition d’un extrait de programme ; 

▪ remise des candidatures par les candidats ; 

▪ sélection des candidats admis à déposer une offre par la Commission prévue à l’article L. 1411-

5 du CGCT ; 

▪ après réception des offres initiales, la commission prévue à l’article L. 1411-5 du CGCT analyse 

et donne son avis au Président qui entamera toutes discussions utiles avec les candidats.  

▪ à la fin de la phase de négociation, le Président fera son choix de l'entreprise concessionnaire ; 

▪ le Comité syndical aura en fin de procédure à délibérer sur le choix du Président au vu des 

documents qui lui seront communiqués. 

 

 

 


